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RAPPEL : Décret n° 2014-543 du 26 mai 2014
pris pour application de l'article L. 225-209-2 du

code de commerce (publié au J.O. le 28 mai
2014)

Pris pour l'application de l'article 6 de la loi n° 2012-354 du 14 mars 2012 de finances rectificatives pour 2012, le décret précise la mission de l’expert indépendant qui
statue sur le prix de rachat. Trois nouveaux articles (Code de commerce) :
- R. 225-160-1 précise les modalités de désignation de l’expert tenu d’établir un rapport sur le rachat des actions de sociétés non cotées.
- R. 225-160-2 détaille le contenu du rapport.
- R. 225-160-3 est relatif à la diffusion du rapport à la société, aux associés et aux commissaires aux comptes.

RAPPEL : Décret n° 2014-736 du 30 juin 2014
pris pour l'application de l'ordonnance n° 2014-

326 du 12 mars 2014 portant réforme de la
prévention des difficultés des entreprises et des
procédures collectives (publié au J.O. le 1er juillet

2014)

Précise les conditions d'application des deux nouvelles procédures instituées par l'ordonnance : la procédure de sauvegarde accélérée et la procédure de
rétablissement professionnel.

Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à
l'économie sociale et solidaire ou "loi
Hamon" (publiée au J.O. le 1er août 2014)
Titre III : "Dispositions facilitant la
transmission d'entreprises à leurs salariés"

Information des salariés en cas de cession d’entreprise:
- Entreprises comprenant moins de 50 salariés : ils doivent être informés du projet de cession du fonds de commerce ou des droits sociaux au plus tard

deux mois avant sa réalisation afin de permettre à un ou plusieurs salariés de l’entreprise de présenter une offre pour l’acquisition du fonds. La
cession peut cependant intervenir avant l’expiration de ce délai si chaque salarié a fait connaître au cédant son souhait de ne pas présenter d’offre.

- Entreprises dont l’effectif est compris entre 50 et 249 salariés, soumises à l’obligation de mettre en place un comité d’entreprise : les salariés doivent
être informés du projet de cession du fonds de commerce ou d’une participation supérieure à 50% ou encore de valeurs susceptibles de donner accès
à plus de 50% du capital au plus tard en même temps qu’est réalisée l’information et la consultation du comité d’entreprise sur ledit projet.

Ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014
relative au droit des sociétés, prise en
application de l'article 3 de la loi n° 2014-1 du
2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à
simplifier et sécuriser la vie des entreprises
(publiée au J.O. le 2 août 2014)

- Simplifier certaines règles de fonctionnement des sociétés commerciales (principalement des sociétés par actions), notamment concernant les
conventions réglementées dans les SA et l’application de l’article 1843-4 du Code civil en vue de sécuriser les cessions de droits sociaux

- Renforcer l’attractivité de la place financière française, en apportant aux investisseurs des clarifications concernant le régime juridique de certains
titres financiers (rachat d'actions de préférence et valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance) et
améliorer le financement des entreprises (faculté d’identifier les porteurs de titres obligataires ; vente des titres en déshérence / rompus)

Loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité
réelle entre les femmes et les
hommes (publiée au J.O. le 5 août 2014)
Art. 67 sous "dispositions relatives à l'égal
accès des femmes et des hommes aux
responsabilités professionnelles et
sportives"

Modifications des règles de représentation des sexes dans les conseils d’administration et de surveillance des sociétés anonymes et des commandites par
actions. Accélération de l’obligation de compter au moins 40 % de femmes dans les conseils d’administration des grandes entreprises et extension de
l’obligation aux entreprises de plus de 250 salariés (au lieu de 500) et ayant plus de 50 millions d’euros de chiffre d’affaires.

À TITRE INDICATIF : Ordonnance n° 2014-948
du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux
opérations sur le capital des sociétés à
participation publique (publiée au J.O. le 23 août
2014)
Décret n° 2014-949 du 20 août 2014 portant
application (publié au J.O. le 23 août 2014)

Simplifie et modernise les règles de gouvernance et celles relatives aux opérations sur le capital des entreprises à participation publique.
Il s’agit ainsi de rénover le cadre juridique d’action de l’État actionnaire, pour lui donner une capacité d’influence réelle. Cette ordonnance rapproche les pratiques des
entreprises à participation publique du droit commun des sociétés. Elle préserve aussi certaines spécificités des entreprises à participation publique, notamment pour
garantir une plus grande représentation des salariés dans les organes de gouvernance ou pour assurer la protection des intérêts stratégiques de l’État.

À TITRE INDICATIF : Projet de loi n° 2060 du
25 juin 2014 relatif à la simplification de la vie
des entreprises
Art. 12 : "mesures en droit des sociétés"

- Réduire le nombre d’actionnaire minimal pour les SA non cotées (article L. 225-1 du Code de commerce)
- Etendre le champ d’application de la location d’actions ou de parts sociales dans les sociétés d’exercice libéral (SEL)
- Faciliter la ratification par l’assemblée des associées de la SARL des modifications statutaires que le gérant peut faire seul en vertu de l’article L. 223-18 du Code

de commerce et faciliter le déplacement du siège social des SARL
- Habiliter à supprimer la formalité de déclaration de conformité pour certaines fusions et scissions de sociétés
- Habiliter à simplifier par ordonnance le régime de la liquidation dite amiable



4



5

1ère partie : Synthèse

des réformes de l’été

2014



6



7

I. Ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 relative au droit des sociétés

DISPOSITIONS ENTRANT IMMÉDIATEMENT EN VIGUEUR

1. Dispositions communes aux SNC et aux SARL

Modification de l’article L. 221-14, al. 2 c. com. : La cession des parts est opposable aux tiers après

accomplissement des formalités de notification et, en outre, après « publication des statuts modifiés

au registre du commerce et des sociétés ; ce dépôt peut être effectué par voie électronique ».

2. Dispositions propres aux SARL

Abrogation de l’article L. 223-5 c. com. : Une EURL peut désormais avoir pour associé unique une

autre EURL. Cette modification a des répercussions sur la société européenne (modification de l’art.

L. 229-6 c. com.).

Modification de l’article L. 223-26 c. com. : Le délai de 6 mois pour présenter à l’assemblée générale

les comptes annuels, le rapport de gestion et l’inventaire peut désormais être prolongé par décision

de justice.

3. Les conventions réglementées dans les SA

- Obligation de motivation de l’autorisation préalable

Modification des articles L. 225-38 et L. 225-86 c. com. : Désormais, le conseil d’administration ou le

conseil de surveillance devront motiver leur autorisation préalable de la convention réglementée en

justifiant de l’intérêt de la convention pour la société. Il devra en préciser les conditions financières.

- Sociétés mère-filles à 100 %

Modification des articles L. 225-39 et L. 225-87 c. com. : Les conventions conclues entre une société

mère et sa filiale à 100 %1 sont désormais exclues du régime de contrôle des conventions

réglementées. Elles n’ont plus à être autorisées.

1
Déduction faite, le cas échéant, du nombre minimum d’actions dans une SA ou dans une SCA. L’exonération

est donc applicable même si la filiale est détenue par plusieurs actionnaires, si ceux-ci ne détiennent qu’une
action. Seule importe le fait que la société mère détienne l’intégralité des autres actions.
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- Réexamen obligatoire des conventions autorisées dont l’exécution a été poursuivie au

cours de l’exercice

Création des articles L. 225-40-1 et L. 225-88-1 c. com. : Les conventions conclues et autorisées au

cours d’exercices antérieurs et dont l’exécution est poursuivie doivent être réexaminées par le

conseil d’administration ou le conseil de surveillance et communiquées au commissaire aux comptes

afin qu’il les insère dans le rapport spécial adressé aux actionnaires.

Observation : Ces conventions n’ont donc pas à être autorisées chaque année. Toutefois, celles qui

sont à durée déterminée ou dont la reconduction tacite est prévue doivent être de nouveau

autorisées afin de pouvoir être reconduites.

Entrée en vigueur : Les conseils d’administration ou de surveillance peuvent décider de ne pas

appliquer ce dispositif aux conventions conclues entre une mère et sa filiale à 100 % et autorisées

avant le 2 août 2014.

- Rapport annuel du conseil d’administration ou du directoire

Modification de l’article L. 225-102-1 c. com. : Désormais, le rapport du conseil d’administration ou

du directoire à l’assemblée annuelle d’une société anonyme doit mentionner les conventions

conclues, directement ou par personne interposée, par ses dirigeants ou l’un de ses principaux

actionnaires avec une de ses filiales directes ou indirectes.

4. Rachat des actions de préférence

- Rachat des actions de préférence

Modification de l’article L. 228-12 c. com. : Lorsque les statuts ne fixent pas les modalités de rachat

des actions de préférence, la loi nouvelle renvoie au droit commun du rachat d’actions. Toutefois,

lorsque les statuts ont prévu les modalités de ce rachat, les conditions prévues aux articles L. 225-210

à L. 225-212 du code de commerce ainsi que cinq conditions nouvelles, prévues au nouvel article L.

228-12, III c. com., devront être respectées.

- Affectation des actions de préférence

Création de l’article L. 228-12-1 c. com. : L’affectation des actions de préférence rachetées est

prévue par ce texte nouveau : à défaut de stipulation particulière dans les statuts, il est renvoyé aux

dispositions de droit commun qui s'appliquent. Dans les cas où les statuts ont créé une catégorie

d'actions de préférence destinées à être rachetées par la société suivant des modalités qu'ils

décrivent, hypothèse prévue par la directive précitée, il est prévu des modalités de conservation

quasi similaires à celles existant d'ores et déjà en matière d'autodétention d'actions, des facultés de

cession et de transfert des actions rachetées ainsi que des modalités particulières d'annulation,

conforme aux prescriptions du droit communautaire



9

5. Valeurs mobilières

- Consécration légale des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance

Création de l’article L. 228-36-A c. com. : Consécration légale des valeurs mobilières représentatives

d’un droit de créance (ex. warrants financiers, certificats de valeur garantie). Ces valeurs mobilières

pourront être émises par toutes les sociétés par actions. Les conditions inhérentes à ces valeurs

mobilières devront être prévues soit par les statuts, soit par le contrat d’émission.

- Allègement du régime des valeurs mobilières complexes

Modification de l’article L. 228-92 c. com. : Limitation de l’autorisation de l’assemblée générale

extraordinaire aux seules émissions de valeurs mobilières constituées de titres de capital donnant

accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et aux émissions

de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre.

Les autres valeurs mobilières complexes constitutives de titres de créance donnant droit à

l’attribution d’autres titres de créance ou à des titres de capital existants, leur émission sera

désormais autorisée par le conseil d’administration, le directoire ou le gérant, s’il s’agit d’émettre des

obligations ou des titres participatifs.

Modification de l’article L. 228-93 c. com. : Transposition de cette nouvelle répartition de

compétences aux groupes de sociétés. L’assemblée générale n’est compétente que pour l’émission

de valeurs mobilières donnant accès au capital de sa mère ou de sa filiale. Par ailleurs, l’émission par

une société de titres donnant accès à des titres de capital existants ou à des titres de créance émis

par sa mère ou sa filiale est expressément autorisée.

Rétablissement d’un article L. 228-94 c. com. : Lorsqu’une société par actions émet des valeurs

mobilières donnant accès à des titres de capital existants ou donnant droit à l’attribution de titres de

créance émis par une société avec laquelle elle n’a pas de lien de détention majoritaire (donc ni mère

ni filiale), l’autorisation de l’assemblée générale n’est plus systématiquement requise. Cette

compétence n’est désormais requise que si la valeur mobilière en question est une action ou une

action de préférence donnant accès à des titres de capital. Si la valeur mobilière en cause est une

obligation ou un titre participatif, le conseil d’administration sera compétent. Dans tous les autres

cas, les statuts ou le contrat d’émission désigneront l’organe compétent.

Conséquence : modification du régime du droit préférentiel de souscription

Le droit préférentiel de souscription bénéficiant aux actionnaires sur les valeurs mobilières

complexes émises par la société n’est plus automatique : il est restreint à certaines émissions

(articles 27 et 28 de l’ordonnance). Ce principe est transposé à l’émission intragroupe (article 29 de

l’ordonnance).
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6. Cession de parts sociales ou d’actions

Modification de l’article 1843-4 du Code civil :

Tout d’abord, le champ d’application est précisé : le texte n’est plus applicable dans tous les cas de

cession mais uniquement

- dans les cas où la loi renvoie expressément à ce texte,

- dans les cas où les statuts prévoient la cession des droits sociaux d’un associé sans

déterminer directement le prix ou lorsque la clause de prix est invalide,

- dans les cas où les statuts prévoient le rachat de ces droits par la société sans déterminer

directement le prix ou lorsque la clause de prix est invalide.

Ensuite, il est prévu que l’expert est tenu d’appliquer, dans l’un ou l’autre de ces trois cas, les règles

et modalités de détermination du prix si elles ont été prévues dans les statuts ou dans un pacte

extrastatutaire.

DISPOSITIONS DONT L’ENTRÉE EN VIGUEUR EST DIFFÉRÉE

7. Opérations sur titres et droits de souscription

- Obligation de déclaration des prêts-emprunts de titres

Modification de l’article L. 225-126 c. com. : Dorénavant le texte oblige la déclaration (à la société et

à l’AMF) « au plus tard à la date d’inscription en compte des actionnaires précédant l’assemblée

générale, fixée par décret en Conseil d’Etat » (au lieu du troisième jour ouvré précédant l’AG).

Observation : Cette disposition poursuit l’objectif de réduire de 3 à 2 jours le délai de déclaration des

prêts-emprunts de titres.

Entrée en vigueur : Elle sera applicable à compter du 6 octobre 2014.

- Droit préférentiel de souscription

Modification de l’article L. 225-132 c. com. : Lorsque le droit préférentiel de souscription est détaché

des actions, il est négociable pendant une durée égale à la période de souscription des actions.

Toutefois, la période de négociabilité du droit préférentiel débute avant que ne débute celle des

actions et s’achève avant que ne s’achève celle des actions.

Observation : Cette disposition a pour but de dissocier la période de souscription d’actions nouvelles

et la période de négociabilité des droits préférentiels de souscription, ce qui n’était pas le cas

auparavant. Ces deux périodes auront une durée égale mais seront décalées dans le temps. La
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période de négociabilité du droit préférentiel de souscription devra s’achever au moins deux jours

avant la fin de la période de souscription des actions. Un décret en Conseil d’État précisera ce texte.

Entrée en vigueur : Cette disposition entrera en vigueur à la date que fixera le Conseil d’État, et au

plus tard au 1er octobre 2016.

- Augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission

Modification de l’article L. 225-130 c. com. : Dorénavant, en cas d’augmentation du capital par

incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, la vente des droits formant rompus ainsi

que la répartition des sommes provenant de cette vente doivent intervenir dans un délai fixé en

Conseil d’État. Lorsque ces titres sont admis à la négociation sur un marché réglementé ou

opérations d’un dépositaire central, les modalités de cette vente sont également fixées par décret en

Conseil d’État sauf si l’AGE en décide différemment.

Entrée en vigueur : Cette disposition entrera en vigueur le 1er avril 2015.

- Échange de titres ou attribution aux actionnaires de nouveaux titres

Modification de l’article L. 228-6 c. com. : Dans les sociétés non cotées, les titres de capital

correspondant aux droits formant rompus seront vendus par la société, sur décision des organes de

direction, puis le produit de la vente sera réparti entre les intéressés, dans un délai fixé en Conseil

d’État.

Modification de l’article L. 228-6-1 c. com. : Dans les sociétés cotées, l’assemblée générale

extraordinaire a le choix soit de faire procéder à une vente globale des titres par le teneur de

compte-conservateur, soit de faire procéder à la vente elle-même. Les sommes tirées de cette vente

seront ensuite réparties entre les intéressés.

Entrée en vigueur : Ces dispositions entreront en vigueur le 1er avril 2015.

8. Titres obligataires au porteur

Modification de l’article L. 228-2 c. com. : Création du principe de l’identification des détenteurs

d’obligations simples, afin que les émetteurs aient la possibilité, comme pour les titres au porteur, de

connaître l’identité des titulaires de telles obligations, y compris dans le silence des statuts.

Toutefois, le contrat d’émission peut y faire exception.

Entrée en vigueur : Ces dispositions sont applicables aux obligations émises à compter du 3 août

2014.

Modification des articles L. 228-1, L. 228-3-2 et L. 228-3-3 c. com. : Alignement des contraintes

déclaratives pesant sur les actionnaires non-résidents en France aux résidents français.

Entrée en vigueur : Ces dispositions sont applicables aux obligations émises à compter du 3 août

2014.
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II. Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, dite « loi

Hamon »

La loi sur l’économie sociale et solidaire crée une obligation d’information générale des salariés

relative à l’éventuelle reprise d’une entreprise ainsi qu’une obligation spécifique d’information en

cas de cession de fonds de commerce ou de parts sociales, actions ou valeurs mobilières donnant

accès à au moins 50% du capital social ; le but étant de leur permettre à ces salariés de formaliser

une éventuelle offre de rachat.

Champ d’application : PME ayant un effectif inférieur à 250 salariés. Le dispositif ne s’applique pas

en cas de succession, de liquidation de régime matrimonial, de cession de la participation à un

conjoint, un ascendant ou à un descendant, ainsi qu’en cas de procédure de conciliation, de

sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire de l’entreprise concernée.

Entrée en vigueur du dispositif : les nouvelles règles sont applicables aux cessions conclues trois mois

après la date de publication de la loi, c’est-à-dire à partir du 2 novembre 2014.

La loi nouvelle crée une double obligation d’information.

1. L’information générale

Au moins une fois tous les trois ans, les salariés doivent être informés sur les conditions juridiques de

la reprise d’une entreprise, ses avantages et ses difficultés, ainsi que sur les dispositifs d’aide dont ils

peuvent bénéficier. Un décret précisera le contenu de cette information en fonction de la taille de

l’entreprise concernée.

2. L’information spécifique

S’il existe un projet de cession du fonds de commerce, d’actions (plus de 50 %), de parts sociales

d’une SARL (plus de 50 %) ou de valeurs mobilières donnant accès à plus de la moitié du capital, les

salariés doivent être informés du projet afin de permettre à l’un ou plusieurs d’entre eux de

présenter une offre pour l’acquisition. Le délai varie en fonction de la taille de la société.

Dans une entreprise comprenant moins de 50 salariés, l’information doit être communiquée aux

salariés au plus tard deux mois avant la réalisation du projet de cession.
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Dans une entreprise dont l’effectif est compris entre 50 et 249 salariés, et donc soumises à

l’obligation de mettre en place un comité d’entreprise, l’information doit être communiquée aux

salariés au plus tard en même temps qu’est réalisée l’information et la consultation du comité

d’entreprise sur le projet.

Dans l’un et l’autre cas, la cession peut intervenir avant l’expiration de ces délais si chaque salarié a

fait connaître au cédant son souhait de ne pas présenter d’offre. Par ailleurs, dans les deux cas, la

cession doit être effectuée dans un délai maximal de deux ans après l’expiration du délai

d’information. À défaut, le processus consultatif doit être réitéré.

L’information des salariés est effectuée par tout moyen, prévu par décret, et ceux-ci sont tenus à une

obligation de discrétion dans les mêmes termes que ceux prévus pour les membres du comité

d’entreprise.

Sanction de la violation des obligations spécifiques : Action en nullité, ouverte à tout salarié, contre

la cession, qui se prescrit par deux mois à compter de la publication de l’avis de cession (fonds ou

titres) ou encore de la date à laquelle tous les salariés en ont été informés en cas de cession de parts

sociales, d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital. Le juge peut prononcer la

nullité mais il n’y est pas tenu.
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III. Loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes

L’obligation de 40% d’administrateurs (ou de membres du conseil de surveillance) de chaque sexe

deviendra effective à partir du 1er janvier 2017 ; cette obligation sera par ailleurs étendue aux

sociétés non cotées d’au moins 250 salariés à partir du 1er janvier 2020.

- Clarification de l’application dans le temps de la loi n° 2011-103 du 27 janvier 2011.

L’obligation de respecter le quota de 40 %, pour les SA cotées et dans les SA non cotées qui

emploient au moins 500 salariés et présentent un montant net de chiffre d’affaires ou un

total de bilan d’au moins 50 millions d’euros, deviendra effective à compter du 1er janvier

2017 (et non du 1er janvier 2020, ainsi que la loi de 2011 pouvait le laisser penser).

- Extension de l’application du quota de 40%. Cette obligation de respecter le quota de 40 %

est étendue aux sociétés non cotées d’au moins 250 salariés, alors que la loi n° 2011-103 du

27 janvier 2011 limitait cette obligation aux sociétés non cotées employant au moins 500

salariés. Cette obligation sera effective à compter du 1er janvier 2020.
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IV. Rappel : ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 portant réforme de la prévention

des difficultés des entreprises et des procédures collectives

- Commissaire aux comptes. La décision faisant droit à la demande de désignation d’un

mandataire ad hoc doit désormais être communiqué pour information au commissaire aux

comptes lorsqu’il en a été désigné (c. com., art. L. 611-6).

- Contribution aux pertes. « Le jugement d’ouverture d’une procédure de sauvegarde ou de

redressement rend immédiatement exigible le montant non libéré du capital social » (c.

com., art. L. 624-20). À cette fin, « le mandataire judiciaire a qualité pour mettre en demeure

un associé ou un actionnaire de verser les sommes restant dues sur le montant des parts et

actions souscrites par lui » (c. com., art. L. 622-20, al. 2).

- Clauses d’agrément. Suppression du dernier alinéa de l’article L. 626-3 du code de commerce

selon lequel « les clauses d’agrément sont réputées non écrites » à l’occasion de

l’élaboration du plan.

- Bénéficiaires d’une fiducie. Protection des porteurs d’obligations garanties par une fiducie

constituée par le débiteur en les écartant des comités de créanciers pour les obligations

garanties (c. com., art. L. 626-32).

- Assemblées d’obligataires. Chaque obligataire doit désormais signaler à l’administrateur les

conventions de vote qu’il a conclues, les accords de subordination qui peuvent gouverner la

structuration de la dette obligataire ou l’existence de « toute convention soumettant son

vote à des conditions ou ayant pour objet le paiement total ou partiel de sa créance par un

tiers » (c. com., art. L. 626-30-2).

- Capitaux propres. En cas de redressement judiciaire, l’administrateur peut demander la

désignation d’une mandataire de justice chargé de convoquer l’assemblée générale et de

voter la reconstitution des capitaux propres lorsque le plan prévoit une modification du

capital social en faveur d’une ou de plusieurs personnes qui s’engagent à respecter le plan (c.

com., art. L. 631-9-1). Il est donc désormais possible de passer outre l’éventuelle minorité de

blocage par laquelle certains associés empêcheraient la bonne exécution du plan si celle-ci

est subordonnée à la reconstitution des capitaux propres.

- Clauses d’agrément. Toujours dans le contexte d’un redressement judiciaire, « en cas de

modification du capital social ou de cession des droits sociaux prévue dans le projet de plan

ou dans le plan, les clauses d'agrément sont réputées non écrites » (c. com., art. L. 631-19,

II).

- Approbation du plan par les associés en cas d’entrée d’un nouvel associé. Les assemblées

d’associés peuvent désormais être appelées à voter l’adoption d’un plan de redressement,

dans le cas précis où une ou plusieurs personnes autres que les associés s'engagent à
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exécuter le plan de redressement, sous la condition d'une participation au capital de la

société (c. com., art. L. 631-19, al. 3).

- Dissolution de la société en cas de liquidation judiciaire. Ce n’est désormais plus l’ouverture

de la liquidation judiciaire qui emporte dissolution de la société mais la clôture de la

procédure de liquidation pour insuffisance d’actif (C. civ., art. 1844-7, 7°).

- Conséquences de l’absence de dissolution. D’une part, « Lorsque le débiteur est une

personne morale, un mandataire peut être désigné, en cas de nécessité, au lieu et place des

dirigeants sociaux par ordonnance du président du tribunal sur requête de tout intéressé, du

liquidateur ou du ministère public. » (c. com., art. L. 641-9, II). D’autre part, si la liquidation

n’est pas clôturée pour insuffisance d’actif, la société survivra à la procédure.

- Procédure collective dans les groupes de sociétés. Désormais, « lorsque plusieurs tribunaux

sont saisis de procédures concernant des sociétés contrôlées par la même société ou

contrôlant les mêmes sociétés au sens de l'article L. 233-3, un administrateur judiciaire et un

mandataire judiciaire commun à l'ensemble des procédures peuvent être désignés » (c. com.,

art. L. 662-8).

Observation : Ces dispositions sont complétées par le décret n° 2014-736 du 30 juin 2014 pris pour

l'application de l'ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 portant réforme de la prévention des

difficultés des entreprises et des procédures collectives
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2de partie : Documents

et textes annexés
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RAPPORT
Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 relative au droit

des sociétés, prise en application de l’article 3 de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le
Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises

NOR: JUSC1403886P

Version consolidée au 4 septembre 2014

Monsieur le Président de la République,

La présente ordonnance est prise en application de l’article 3 de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le
Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises.

En premier lieu, la réforme vise à renforcer l’attractivité de la place financière française, en apportant aux
investisseurs des clarifications concernant le régime juridique de certains titres financiers. Ces clarifications
faciliteront l’utilisation de ces titres (notamment les actions de préférence et valeurs mobilières donnant accès
au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance) et, ce faisant, permettront d’améliorer le
financement des entreprises françaises. Ces dernières se verront, en outre, offrir la faculté de dynamiser la
gestion de leur dette par la faculté qui leur est désormais conférée d’identifier les porteurs de titres
obligataires. Il est également prévu une adaptation de la réglementation en vue de permettre à court terme
une harmonisation européenne du traitement des opérations sur titres.

En second lieu, la réforme a pour objet d’assouplir certaines règles de fonctionnement des sociétés
commerciales ainsi que d’accroître la transparence au sein des sociétés anonymes, d’une part, et de sécuriser
certaines opérations dans lesquelles les sociétés peuvent être impliquées (notamment, la valorisation des
droits sociaux en cas de cession ou de rachat ainsi qu’à l’occasion de contrôles conjoints du Haut Conseil du
Commissariat aux comptes), d’autre part.

Cette ordonnance s’articule ainsi autour des mesures suivantes :

- le chapitre Ier simplifie les formalités relatives à la cession des parts sociales de sociétés en nom collectif et de
sociétés à responsabilité limitée ;

- le chapitre II, qui contient des dispositions propres aux sociétés à responsabilité limitée, prévoit, d’une part, la
possibilité pour une société à responsabilité limitée à associé unique d’être associée unique d’une autre société
à responsabilité limitée et, d’autre part, une faculté de prolongation du délai de tenue de l’assemblée générale
ordinaire ;

- le chapitre III améliore la transparence des conventions réglementées au sein des sociétés anonymes ;

- le chapitre IV porte adaptation des opérations sur titres et des droits de souscription aux standards
européens ;

- le chapitre V vise à permettre l’identification des détenteurs de titres obligataires au porteur ;

- le chapitre VI sécurise le régime du rachat des actions de préférence ;

- le chapitre VII est dédié à la simplification et à la clarification du régime juridique de différents titres
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financiers ;

- le chapitre VIII sécurise la base juridique permettant la réalisation de contrôles conjoints du Haut Conseil du
Commissariat aux comptes (H3C) avec ses homologues étrangers ;

- le chapitre IX simplifie l’application de l’article 1843-4 du code civil en vue de sécuriser les cessions de droits
sociaux.

Chapitre Ier : Dispositions communes aux sociétés en nom collectif et aux sociétés à responsabilité limitée
(article 2)

Les règles d’opposabilité aux tiers des cessions de parts de sociétés en nom collectif et de sociétés à
responsabilité limitée sont à la fois législatives et réglementaires. Elles sont marquées par une certaine
complexité.

En effet, en application de l’article L. 221-14 du code de commerce, les cessions de parts sociales de ces
sociétés ne sont opposables aux tiers qu’après accomplissement des formalités d’opposabilité de la cession à la
société (qui consistent soit en une signification à la société, soit en un dépôt de l’acte de cession au siège social
contre récépissé) et réalisation d’une publicité au registre du commerce et des sociétés (RCS).

Cette publicité est prévue par l’article R. 221-9 du même code qui énonce que « la publicité prescrite par
l’article L. 221-14 est accomplie par le dépôt, en annexe au registre du commerce et des sociétés, de deux
expéditions de l’acte de cession, s’il a été établi dans la forme authentique, ou de deux originaux, s’il est sous
seing privé ».

Parallèlement à la cession de parts sociales, il est nécessairement procédé à une modification des statuts, cette
modification faisant l’objet d’un dépôt en annexe du RCS.

Ce double dépôt au RCS, à la fois des statuts modifiés et des actes de cession, est apparu redondant au regard
des exigences de la publicité légale.

Ainsi, afin d’alléger les formalités pesant sur les entreprises en matière de cession de parts sociales, l’exigence
du double dépôt au registre du commerce et des sociétés, à la fois de l’acte de cession et des statuts modifiés
constatant la cession, est supprimée. En effet, le dépôt des statuts modifiés constatant la cession est suffisant
pour constater la cession et, ce faisant, la rendre opposable aux tiers.

Dès lors, l’article 2 prévoit que le dépôt des statuts modifiés rend, à lui seul, la cession opposable aux tiers. Ce
dépôt pourra être accompli par voie électronique.

Cette simplification impliquera, entre autres dispositions, d’abroger l’article R. 221-9 précité.

Chapitre II : Dispositions propres aux sociétés à responsabilité limitée

La loi n° 85-697 du 11 juillet 1985 relative à l’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée et à
l’exploitation agricole à responsabilité limitée avait posé deux interdictions :

- l’interdiction pour une personne physique d’être associée unique de plusieurs EURL ; et

- l’interdiction faite à une EURL d’être associée unique d’une autre EURL.

Ces interdictions visaient à éviter le fractionnement excessif du patrimoine afin de ne pas nuire aux créanciers.

La loi n° 94-126 du 11 février 1994 relative à l’initiative et à l’entreprise a supprimé la première interdiction et
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la loi n° 2010-658 du 15 juin 2010 a créé l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée (EIRL) qui permet à
un entrepreneur d’affecter une partie de son patrimoine à son activité professionnelle, ce qui a affaibli
l’argument relatif à l’unicité du patrimoine. Par ailleurs, des chaînes de sociétés par actions simplifiées
unipersonnelles (SASU) sont possibles.

Enfin, l’article 2.2 de la directive 2009/102/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 en
matière de droit des sociétés concernant les sociétés à responsabilité limitée à un seul associé envisage ces
interdictions comme temporaires en attendant un droit des groupes.

Par conséquent, l’argument relatif au risque de dilution du patrimoine qui fondait l’interdiction pour une
société à responsabilité limitée (SARL) composée d’une seule personne d’être l’associée unique d’une autre
SARL a aujourd’hui perdu de sa pertinence.

C’est la raison pour laquelle la présente ordonnance propose d’abroger l’article L. 223-5 du code de commerce
posant le principe d’interdiction des chaînes de SARL composées d’une seule personne.

Outre les justifications mentionnées ci-dessus, cette mesure facilitera l’organisation des sociétés en leur
permettant de se structurer sous forme de groupes et, ce faisant, de filialiser certaines de leurs activités (article
3-I).

Par ailleurs, une disposition de coordination est prévue afin d’adapter le régime de la société européenne (SE)
qui renvoie expressément à l’article L. 223-5 désormais abrogé (article 3-II).

En outre, les gérants de SARL pourront demander la prolongation du délai de tenue de l’assemblée générale
ordinaire.

En effet, l’absence de convocation de l’assemblée générale ordinaire dans le délai de six mois à compter de la
clôture de l’exercice est sanctionnée par la faculté dont disposent le ministère public ou toute personne
intéressée de saisir le président du tribunal compétent statuant en référé afin d’enjoindre, le cas échéant sous
astreinte, les gérants de convoquer cette assemblée ou de désigner un mandataire pour y procéder. En l’état
du droit, aucune disposition du code de commerce ne prévoit plus la possibilité pour les dirigeants d’une SARL
qui ne parviennent pas à respecter ce délai de solliciter auprès du président du tribunal une prolongation, car la
loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allégement des démarches
administratives a, de fait, supprimé cette faculté qui était prévue implicitement à l’article L. 241-5 du code de
commerce.

Pour autant, l’absence de convocation de l’assemblée générale ordinaire ne résulte pas toujours d’une
négligence du gérant. En effet, celui-ci peut, en toute bonne foi, être dans l’incapacité de procéder à une telle
convocation.

En outre, les sociétés anonymes bénéficient de la faculté de solliciter une prolongation du délai de tenue de
l’assemblée générale (article L. 225-100 du code de commerce).

Il est donc prévu de réintroduire cette possibilité pour les SARL, donc d’indiquer à l’article L. 223-26 du code de
commerce que le délai de tenue de l’assemblée générale dans les SARL peut être prolongé par décision de
justice (article 4).

Cette mesure est destinée à faciliter la vie juridique des petites et moyennes entreprises exerçant leur activité
sous cette forme sociale.
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Chapitre III : Dispositions relatives aux conventions réglementées dans les sociétés anonymes

En vue de prévenir les situations de conflits d’intérêts au sein des sociétés anonymes (SA), le code de
commerce prévoit une procédure d’autorisation et de contrôle destinée à dissuader tout abus qui pourrait être
commis par les mandataires sociaux ou un actionnaire significatif qui contractent avec leur société en vue
d’obtenir, via la conclusion d’une telle convention, des droits ou avantages au préjudice de la société.

Ces dispositions concernent tant les SA avec conseil d’administration (articles L. 225-38 et suivants du code de
commerce) que les SA avec conseil de surveillance (articles L. 225-86 et suivants).

La mise en œuvre des dispositions du code de commerce conduit à prendre en compte un très grand nombre
de conventions, alors même que, dans la majorité des cas, aucune situation de conflits d’intérêts n’existe
véritablement, ce qui a pour effet de noyer dans la masse des conventions signalées celles qui sont
véritablement porteuses de conflits d’intérêts.

Le maintien de l’information sur les conventions réglementées entre une société et une autre société dont elle
détient, ou qui détient, 100 % ou une fraction équivalente de son capital est apparu, à cet égard, peu utile.

Il est donc prévu, dans une perspective de simplification de la procédure, d’exclure du périmètre des
conventions réglementées les conventions conclues entre une société et une autre société dont elle détient ou
qui détient, directement ou indirectement au moment de la conclusion de la convention, 100 % ou une fraction
équivalente de son capital (articles 6 et 9).

En outre, afin de renforcer la transparence au sein des SA, la présente ordonnance instaure une obligation pour
les conseils d’administration et de surveillance de motiver leurs décisions autorisant la conclusion de telles
conventions. La motivation recherchée consiste à expliquer l’intérêt que présente la convention pour la
société, notamment en précisant les conditions financières qui y sont attachées. Une telle obligation, non
contraire à l’objectif de simplification, devrait permettre aux actionnaires d’approuver ou non les conventions
en connaissance de cause (articles 5 et 8).

Par ailleurs, afin d’améliorer l’information des actionnaires, mais aussi afin de rappeler aux organes
d’administration ou de surveillance l’ampleur des conventions qu’ils ont autorisées au cours d’exercices
antérieurs et dont l’exécution a été poursuivie au cours du dernier exercice, il est instauré, d’une part,
l’obligation pour les conseils d’administration et de surveillance de procéder au réexamen annuel de ces
conventions et, d’autre part, leur communication au commissaire aux comptes pour les besoins de
l’établissement du rapport spécial réalisé à destination de l’assemblée des actionnaires (articles 7 et 10). Dans
un souci de simplification, ces conventions continuent en toutes circonstances de figurer au rang des
conventions réglementées, mais pour celles qui sont à durée déterminée ou qui font l’objet d’une reconduction
tacite, elles devront, conformément au droit positif, être soumises à leur terme à une nouvelle autorisation du
conseil d’administration ou du conseil de surveillance.

Toutefois, l’article 38 prévoit une mesure transitoire pour permettre au conseil d’administration ou au conseil
de surveillance de décider que les conventions qui ont été autorisées mais qui, après l’entrée en vigueur de
l’ordonnance, n’auraient plus eu à l’être (conventions avec les filiales à 100 %), ne feront pas l’objet de ce
réexamen annuel.

Enfin, il est créé une obligation d’information des actionnaires portant sur les conventions conclues entre,
d’une part, une société détenue directement ou indirectement et, d’autre part, selon le cas, l’un des membres
du directoire ou du conseil de surveillance, le directeur général de cette dernière, l’un de ses directeurs
généraux délégués, ou l’un de ses administrateurs, ou l’un de ses actionnaires disposant d’une fraction des
droits de vote supérieure à 10 % de la société qui possède plus de la moitié de son capital (article 11).

En effet, il apparaît que les enjeux de telles conventions, qui ne relèvent pas du champ d’application des
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conventions réglementées, peuvent s’avérer significatifs (en cas d’exécution d’une prestation de conseil par
exemple) pour la société mère, la société détenue par cette dernière et leurs actionnaires, alors que jusqu’à
présent ces derniers n’étaient pas même informés de leur existence et, de ce fait, se retrouvaient privés de la
faculté d’exercer un contrôle.

Ainsi, et dans un souci de simplicité, il est également fait exception à cette règle lorsque ces conventions sont
des conventions courantes et conclues à des conditions normales (article 11).

Chapitre IV : Dispositions relatives aux opérations sur titres et aux droits de souscription

A la demande du groupe consultatif CESAME (Clearing & Settlement Advisory and Monitoring Expert Group)
mis en place par la Commission européenne, des standards relatifs au traitement des opérations sur titres
(OST) ont été définis au niveau européen par le CAJWG (Corporate Action Joint Working Group). Ces standards
d’harmonisation volontaire ont pour objectif de réduire les divergences de pratiques en matière de traitement
des OST, divergences identifiées comme étant des freins à ce type d’opérations.

La mise en œuvre de ces standards, harmonisée au sein des Etats membres, est une condition préalable à la
mise en place d’une plate-forme technique de règlement-livraison à l’échelon européen. Ce projet, dit « T2S »
pour « TARGET2 Securities », sera piloté par la Banque centrale européenne.

Cette harmonisation volontaire consiste notamment à instaurer un calendrier standard et des délais de
traitement communs à tous les pays européens, alignés sur le processus de règlement-livraison traité au niveau
des chambres de compensation et au sein des « back offices ». Cette harmonisation est d’autant plus
souhaitable qu’elle permettra un dénouement rapide et uniforme des opérations sur titres à J + 2 à l’échelon
européen (contre J + 3 en France actuellement).

Dans cette perspective, le droit français doit être adapté suivant diverses modalités, cette adaptation étant le
corollaire de l’harmonisation mise en œuvre sur les marchés, progressivement entre novembre 2013 et
septembre 2016, selon la nature des mesures envisagées.

A cette fin, la présente ordonnance prévoit les mesures suivantes :

En premier lieu, il est prévu de réduire de trois à deux jours le délai de déclaration des prêts-emprunts de titres
précédant l’assemblée générale (article 12), et ce dans l’optique de son alignement à venir avec le délai
d’inscription en compte des actionnaires avant l’assemblée générale (la « record date »), ce dernier devant
également être réduit de trois à deux jours par voie réglementaire. Le premier délai sera désormais fixé comme
le second par voie réglementaire.

Pour permettre aux émetteurs et opérateurs de marché de s’adapter, l’entrée en vigueur de ces dispositions
est différée au 6 octobre 2014 (article 38-II).

En deuxième lieu, la présente ordonnance prévoit de dissocier dans le cadre d’une augmentation de capital
avec droit préférentiel de souscription, d’une part, la période de souscription d’actions nouvellement émises
et, d’autre part, la période de négociabilité de ces droits préférentiels de souscription. Ces deux périodes d’une
durée égale calculées en jours de bourse, sont décalées dans le temps, la période de cotation du droit
préférentiel de souscription devant débuter et se terminer au moins deux jours avant la fin de la période de
souscription. Cette mesure est destinée à connaître plus rapidement la nouvelle composition du capital (article
13). A cette fin, il sera prévu dans le décret d’application que lorsqu’il est détaché d’actions elles-mêmes
négociables, le droit préférentiel de souscription est négociable pendant une durée qui sans être
obligatoirement concomitante, sera égale celle de la période d’exercice des droits, et ce, deux jours ouvrés
avant l’ouverture de la période de souscription, et jusqu’à deux jours ouvrés avant la fin de la période de
souscription.



24

La transition progressive des infrastructures de marché devant s’achever en septembre 2016, il est prévu de
différer l’entrée en vigueur de cette disposition à une date fixée par décret en Conseil d’Etat et au plus tard le
1er octobre 2016 (article 38-III).

Enfin, le régime juridique de la cession des droits formant rompus est réaménagé afin de tenir compte de la
dématérialisation des titres, en vue de la simplification de leur traitement, tant dans le cadre d’attributions
d’actions nouvelles à la suite d’une augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes
d’émission (article 14), que plus généralement, lors de la réalisation d’opérations se traduisant, soit par des
échanges de titres ou par l’attribution aux actionnaires de nouveaux titres (articles 15 et 16).

Les simplifications concernent la cession des droits formant rompus, en distinguant selon que la société est, ou
non, cotée.

Ainsi, dans les sociétés non cotées, les titres de capital correspondant aux droits formant rompus seront
vendus par la société, sur décision des organes de direction, puis le produit de cette vente sera réparti entre les
associés concernés, le tout dans un délai fixé par décret (article 15).

Dans les sociétés admises aux négociations sur un marché réglementé, les titres de capital correspondant aux
droits formant rompus seront vendus de manière globale par les teneurs de comptes-conservateurs. Les
sommes tirées de cette vente seront ensuite réparties entre les intéressés (article 16).

Dans les sociétés admises aux opérations d’un dépositaire central, l’assemblée générale extraordinaire a le
choix soit de faire procéder à une vente globale des titres par le teneur de compte-conservateur, soit de faire
procéder à la vente par la société elle-même. A l’issue de ces opérations, les sommes provenant de la vente
seront réparties entre les intéressés (article 16).

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, se traduisant
suivant le choix de la société par l’attribution d’actions nouvelles, la société procède elle-même à la vente si
elle n’est pas cotée. La vente et la répartition des sommes en provenant interviennent dans un délai fixé par
décret. En revanche, si la société est admise aux négociations sur un marché réglementé ou aux opérations
d’un dépositaire central, cette vente est réalisée par les teneurs de comptes-conservateurs, sauf si l’assemblée
générale ayant autorisé l’augmentation de capital en décide autrement (article 14).

Le IV de l’article 38 prévoit des dispositions transitoires, à savoir une entrée en vigueur différée au 1er avril
2015, afin de permettre aux infrastructures de marché d’adopter la méthode comptable dite du « Top Down »
qui est la condition nécessaire à la mise en œuvre effective des dispositions des articles 14, 15 et 16 de la
présente ordonnance.

Chapitre V : Dispositions relatives aux titres obligataires au porteur

Le code de commerce offre la possibilité aux émetteurs de titres de capital ou donnant accès au capital de
connaître l’identité des porteurs de ces titres. Ainsi, lorsque les statuts le prévoient, la société émettrice est en
droit de demander à tout moment, au dépositaire central ou à l’intermédiaire inscrit dans les comptes
d’actionnaires, de fournir l’identité des porteurs de titres de capital ou donnant accès au capital, en vertu des
dispositions de l’article L. 228-2 du code de commerce, qui concerne des porteurs résidant ou non sur le
territoire français.

Lorsque ses titres de capital ou donnant accès au capital sont admis aux négociations sur un marché
réglementé, la société émettrice peut également, en application de l’article L. 228-3, s’enquérir des noms des
propriétaires de titres nominatifs domiciliés à l’étranger auprès de l’intermédiaire teneur de comptes-titres.

Certains émetteurs d’obligations, actuellement non concernés par ces dispositions, souhaitent également
mieux connaître les détenteurs de ces titres de créance, principalement pour les raisons suivantes :
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1° Cette connaissance permettra d’améliorer la communication financière et d’adapter au mieux les
campagnes de présentation aux investisseurs ;

2° Une meilleure connaissance facilitera une gestion plus dynamique de leur dette, par un meilleur
rapprochement entre le besoin de l’émetteur et les intérêts des investisseurs.

Il est donc prévu d’étendre aux obligations la procédure d’identification actuellement applicable aux actions et
aux valeurs mobilières donnant accès au capital, sauf clause contraire du contrat d’émission. Les personnes
morales de droit public ne seront pas concernées par ces dispositions.

Ainsi, l’article 18 inscrit dans le code de commerce le principe de l’identification des détenteurs d’obligations
simples et renvoie au contrat d’émission la possibilité d’y faire exception.

Par ailleurs, par coordination avec le régime de l’identification des actionnaires non résidents, les contraintes
déclaratives imposées aux intermédiaires teneurs de comptes-titres sont étendues aux propriétaires non
résidents d’obligations nominatives, (articles 17 et 19) ainsi que les sanctions (articles 20 et 21). Le défaut de
communication de ces identités est sanctionné par la privation du droit de vote aux assemblées générales
d’obligataires (articles 20 et 21).

Afin de préserver les situations juridiques acquises, il est prévu d’appliquer les règles du présent chapitre aux
obligations émises à compter de la date de l’entrée en vigueur de la réforme (article 38-V).

Enfin, il est prévu d’élargir les modalités d’identification à l’adresse électronique afin de faciliter la
communication directe avec les actionnaires et les détenteurs d’obligations si ceux-ci le souhaitent.

Cette facilité offerte aux émetteurs n’est toutefois pas sanctionnée dans la mesure où posséder une adresse
électronique n’est pas obligatoire et dans la mesure où ce type d’identification n’est pas complètement fiable
(article 18).

Chapitre VI : Dispositions relatives au rachat des actions de préférence

L’objectif de la création des actions de préférence par l’ordonnance n° 2004-604 du 24 juin 2004 portant
réforme du régime des valeurs mobilières émises par les sociétés commerciales et extension à l’outre-mer de
dispositions ayant modifié la législation commerciale était d’élargir les sources de financement des entreprises,
d’offrir des produits souples et adaptés à différents besoins, de séparer le cas échéant capital et pouvoir, ainsi
que d’éviter la dilution du capital et la perte de contrôle.

Le code de commerce permet depuis lors l’émission d’actions de préférence, à l’occasion de la constitution de
la société ou au cours de son existence, avec ou sans droit de vote, assorties de droits particuliers de toute
nature, à titre temporaire ou permanent.

Ces titres de capital ont fait l’objet d’une réforme par l’ordonnance n° 2008-1145 du 6 novembre 2008 relative
aux actions de préférence, qui a notamment consisté à supprimer la possibilité prévue pour le porteur d’exiger
de la société émettrice le rachat ou le remboursement des actions de préférence cotées en cas d’illiquidité du
marché. Cette réforme avait pour finalité de dissiper toute ambiguïté sur le régime applicable en la matière et
de permettre la classification des actions de préférence des sociétés cotées en fonds propres, ce qui a une
importance toute particulière pour le secteur bancaire.

Malgré tout, dix ans après leur création, il est apparu que les actions de préférence n’ont pas rencontré le
succès escompté.

Les principales difficultés qui ont été identifiées portent sur le régime juridique du rachat des actions de
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préférence. La grande souplesse de ce régime a engendré pour les praticiens une certaine insécurité juridique,
ces derniers s’estimant insuffisamment renseignés, tant sur le degré d’autonomie du rachat des actions de
préférence par rapport au droit commun du rachat d’actions qu’eu égard au sort réservé aux actions de
préférence rachetées.

Afin de lever les interrogations des praticiens et sans bouleverser l’ordonnancement juridique applicable aux
actions de préférence, il est prévu de préciser le régime juridique applicable au rachat de celles-ci et ce, en vue
de les rendre plus attractives pour les investisseurs et de favoriser ainsi le développement du financement à
long terme des entreprises.

A défaut de précision particulière dans les statuts relative aux conditions du rachat de ces titres, il est opéré un
renvoi au droit commun du rachat d’actions. Lorsque les statuts prévoient le rachat des actions émises et en
organisent les modalités, il est fait application des dispositions impératives des articles 40 et 43 de la deuxième
directive 2012/30/UE, qui figurent déjà pour une partie aux articles L. 225-210 à L. 225-212 du code de
commerce et pour le surplus figureront au III de l’article L. 228-12 du code de commerce modifié (article 22).

La faculté de rachat à l’initiative du porteur n’a pas été retenue, dans la mesure où de telles dispositions se
heurteraient à des principes fondamentaux en droit des sociétés, telle la prohibition de la variabilité du capital
social dans les sociétés anonymes, et auraient une incidence négative sur la qualification de ces titres en fonds
propres dans les sociétés cotées.

C’est la raison pour laquelle l’article 22 précise que seule la société peut être à l’origine du rachat des actions
de préférence.

Par ailleurs, les affectations possibles des actions de préférence rachetées sont précisées expressément au sein
d’un nouvel article L. 228-12-1. Ainsi, à défaut de stipulation particulière dans les statuts, il est renvoyé aux
dispositions de droit commun qui s’appliquent. Dans les cas où les statuts ont créé une catégorie d’actions de
préférence destinées à être rachetées par la société suivant des modalités qu’ils décrivent, hypothèse prévue
par la directive précitée, il est prévu des modalités de conservation quasi similaires à celles existant d’ores et
déjà en matière d’autodétention d’actions, des facultés de cession et de transfert des actions rachetées ainsi
que des modalités particulières d’annulation, conforme aux prescriptions du droit communautaire (article 23).

L’article 24 est une disposition de coordination.

Chapitre VII : Dispositions relatives à certaines valeurs mobilières

La présente ordonnance sécurise en premier lieu la catégorie des « titres de créance innomés » et s’attache en
second lieu à simplifier le régime des valeurs mobilières complexes.

1° Les titres de créance innomés :

De nombreuses valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance (tels les warrants financiers et les
certificats de valeur garantie) sont utilisées sur les marchés financiers alors que le code de commerce ne vise
que les obligations, les titres participatifs et les valeurs mobilières complexes au sens des articles L. 228-91 et
suivants du code de commerce.

Ces créations de la pratique boursière induisent deux difficultés s’agissant de ces titres : la validité de leur
émission et l’identification de leur régime juridique.

En précisant le régime de ces titres de créance, la présente ordonnance mettra fin à l’incertitude juridique qui
prévalait en la matière et renforcera l’attractivité de la place française.

A cet égard, l’article 25 consacre un principe général de libre émission de ces valeurs mobilières
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représentatives d’un droit de créance et renvoie, pour celles dont le régime juridique n’est pas expressément
prévu par le code de commerce, à un régime juridique qui devra être défini par les statuts de la société ou, le
cas échéant, par le contrat d’émission.

L’institution de cette nouvelle catégorie de titres a rendu nécessaire la réorganisation du chapitre VIII du titre II
du livre II du code de commerce par la création d’une section relative aux valeurs mobilières représentatives
d’un droit de créance, qui peuvent être émises par les sociétés par actions. Au sein de cette section figurent,
d’une part, la référence au régime juridique des titres innomés et, d’autre part, deux sous-sections relatives
aux obligations et aux titres participatifs dont les régimes juridiques restent inchangés. Tel est l’objet des
articles 25 et 26 de la présente ordonnance. Une modification de coordination est prévue à l’article L. 228-97
(article 32) ;

2° Les valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance dites
valeurs mobilières complexes :

A titre d’illustration, il s’agit d’obligations avec bon de souscription d’actions (OBSA), d’obligations
échangeables en actions (OEA), d’obligations convertibles en actions (OCA), d’obligations remboursables en
actions (ORA) ou d’obligations convertibles et/ou échangeables en actions nouvelles ou existantes (OCEANE),
cette liste n’étant pas exhaustive.

Il est apparu que les dispositions du code de commerce relatives à la compétence de l’assemblée générale
extraordinaire en matière d’émission de valeurs mobilières complexes alourdissaient inutilement la charge de
ces dernières.

En effet, cette dévolution de compétence, qui à l’heure actuelle n’opère pas de distinction entre les valeurs
mobilières complexes à effet dilutif et celles qui en sont dépourvues ne s’appuie, en ce qui concerne ces
dernières, ni sur les règles ordinaires de compétence des assemblées générales, faute de modification
statutaire, ni sur les conséquences indirectes de la décision d’émettre ces produits non dilutifs, à défaut
d’incidence sur la répartition du capital social.

C’est la raison pour laquelle la présente ordonnance propose d’optimiser le fonctionnement de cette
assemblée en restreignant son intervention à l’émission des titres complexes ayant un effet dilutif, à savoir
l’émission de valeurs mobilières complexes se traduisant immédiatement ou à terme par une émission de titres
de capital.

Par conséquent, la présente ordonnance propose de limiter l’autorisation de l’assemblée générale
extraordinaire aux seules émissions de valeurs mobilières constituées de titres de capital donnant accès à
d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et aux émissions de valeurs
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre (article 28).

S’agissant des autres valeurs mobilières complexes qui sont constitutives de titres de créance donnant droit à
l’attribution d’autres titres de créance ou à des titres de capital existants, leur émission sera autorisée
désormais par le conseil d’administration, le directoire, le ou les gérants, sauf clause contraire des statuts, par
application de l’article L. 228-40, s’il s’agit d’obligations ou de titres participatifs. S’il s’agit d’autres valeurs
mobilières représentatives d’un droit de créance, leur émission sera autorisée dans les conditions prévues par
les statuts ou le contrat d’émission, en vertu de l’article L. 228-36-A (article 28).

La présente ordonnance transpose cette nouvelle répartition de compétences aux émissions de valeurs
mobilières au sein d’un groupe de sociétés.

Ainsi, selon l’article 29, ce n’est que lorsqu’une société par actions émet des valeurs mobilières donnant accès à
des titres de capital à émettre par la société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son
capital ou par la société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital que cette
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opération doit, à peine de nullité, être autorisée par l’assemblée générale extraordinaire de la société appelée
à émettre ces valeurs mobilières et par celle de la société appelée à émettre ces titres de capital, dans les
conditions prévues par l’article L. 228-93.

En outre, est expressément autorisée l’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital
existants ou donnant droit à l’attribution de titres de créance émis par la société qui possède directement ou
indirectement plus de la moitié de son capital ou par la société dont elle possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital.

L’article L. 228-93 précise en effet que les émissions, au sein d’un groupe de sociétés, de valeurs mobilières
complexes dépourvues d’effet dilutif, qui sont constitutives de titres de créance donnant droit à l’attribution
d’autres titres de créance ou à des titres de capital existants, répondent aux règles prévues soit par l’article L.
228-40, s’il s’agit d’obligations ou de titres participatifs, soit par l’article L. 228-36-A, s’il s’agit d’autres valeurs
mobilières représentatives d’un droit de créance, transposant ainsi au groupe de sociétés la règle applicable au
sein d’une même société (article 29).

Plus généralement, la présente ordonnance rétablit un article L. 228-94 qui prévoit que, lorsqu’une société par
actions émet des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital existants ou donnant droit à
l’attribution de titres de créance émis par une autre société avec laquelle elle n’a pas directement ou
indirectement un lien capitalistique majoritaire, l’autorisation de l’assemblée générale extraordinaire n’est plus
systématiquement requise.

En pareilles hypothèses, si la valeur mobilière émise est une action ou une action de préférence donnant accès
à des titres de capital existants ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, la compétence incombera
à l’assemblée générale extraordinaire ; s’il s’agit au contraire d’une obligation ou d’un titre participatif donnant
accès à des titres de capital existants ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, elle sera émise sur
décision du conseil d’administration dans les conditions prévues par l’article L. 228-40 ; s’il s’agit enfin d’un
autre titre de créance, l’organe compétent pour émettre un tel titre sera désigné par les statuts ou à défaut par
le contrat d’émission (article 30). Toutefois, est maintenue l’interdiction figurant au cinquième alinéa de
l’article L. 228-91 et prohibant la conversion ou la transformation d’un titre de capital en valeurs mobilières
représentatives de créances, devenues des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance (articles 27
et 31).

De manière subséquente, cette simplification entraîne deux séries de modifications du code de commerce.

La première tout d’abord concerne le droit préférentiel de souscription des actionnaires qui est adapté à la
nouvelle réglementation :

Par le truchement de l’abrogation des deuxième et troisième alinéas de l’article L. 228-91, le droit préférentiel
de souscription bénéficiant aux actionnaires sur les valeurs mobilières complexes émises par la société n’est
plus automatique (article 27).

Un tel droit ne bénéficie plus qu’aux actionnaires d’une même société émettrice de valeurs mobilières
complexes constitutives de titres de capital (et donnant accès, indifféremment, soit à des titres de capital, soit
à des titres de créances) ou de valeurs mobilières complexes constitutives d’un titre de créance donnant accès
à des titres de capital à émettre, soit les émissions à effet dilutif (article 28).

Ce principe est transposé à l’émission intragroupe de valeurs mobilières complexes. En pareil cas, seuls les
actionnaires de la société appelée à émettre de nouveaux titres de capital disposent d’un droit de préférence,
proportionnel au montant de leurs actions, à la souscription de ces valeurs mobilières donnant accès aux titres
de capital émis à cette occasion, et ce que ces valeurs mobilières soient un titre de capital ou un titre de
créance. L’application de cette règle peut conduire, dans certaines opérations financières, à ce que plusieurs
droits préférentiels de souscription portent in fine sur un même titre de capital. Afin de pallier les
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inconvénients nécessairement engendrés par une telle configuration, il est prévu, à peine de nullité de leur
décision, que les assemblées qui autorisent ces émissions prévoient la suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires dans l’une ou plusieurs de ces sociétés (article 29).

Deux dispositions de coordination visent à adapter en conséquence l’exercice du droit préférentiel de
souscription. D’une part, les décisions prises en violation de ce droit préférentiel de souscription continuent à
encourir la nullité (article 31). D’autre part, la renonciation au droit préférentiel de souscription prévue au
troisième alinéa de l’article L. 228-101 continue à s’appliquer aux actionnaires de la société bénéficiaire des
apports ou de la société nouvelle dans les mêmes conditions en cas de fusion ou de scission (article 35).

Le second volet de modifications subséquentes consiste à clarifier la législation applicable à la protection des
porteurs de valeurs mobilières complexes :

Il est procédé à une modification rédactionnelle afin de clarifier le sens de l’article L. 228-98 (article 33).

Il est prévu la faculté de renforcer, par la voie du contrat d’émission, la protection des porteurs de valeurs
mobilières donnant accès au capital. Les règles de protection prévues par l’article L. 228-99 interdisant à la
société de modifier sa forme ou son objet à compter de l’émission de telles valeurs mobilières pourront ainsi
être enrichies (article 34).

Enfin, il est conféré une base légale qui faisait défaut à l’article R. 228-90 qui prévoit les modalités d’ajustement
du nombre d’actions auxquelles ces valeurs mobilières dites complexes donnent droit, dans les cas où la
société émettrice viendrait à racheter ses propres actions (article 35).

Chapitre VIII : Dispositions relatives aux contrôles conjoints du Haut Conseil du commissariat aux comptes
(H3C) et de ses homologues étrangers (article 36)

La réalisation de contrôles conjoints s’inscrit dans le cadre de la coopération entre les autorités de supervision
de l’audit de différents pays, et a pour objectif d’augmenter la confiance réciproque que peuvent s’accorder
ces autorités.

Ces contrôles trouvent leur fondement dans les articles 36 et 47 de la directive 2006/43 du 17 mai 2006
relative au contrôle légal des comptes. L’article 36 concerne l’échange d’informations entre les autorités
compétentes des Etats membres, dont l’une des modalités est le contrôle conjoint. L’article 47 prévoit que les
autorités compétentes des Etats membres peuvent autoriser que des documents détenus par les contrôleurs
légaux des comptes ou des cabinets d’audit soient communiqués aux autorités compétentes d’un Etat tiers si
elles ont été déclarées adéquates par une décision de la Commission européenne et qu’il existe des accords sur
les modalités de travail entre les autorités compétentes.

Ces dispositions ont été transposées aux articles L. 821-5-1 et L. 821-5-2 du code de commerce, donnant ainsi
pouvoir au H3C de conclure des conventions portant sur l’échange d’information.

Cependant, la rédaction de l’article L. 821-5-2 pouvait prêter à confusion quant aux conditions de réalisation
des contrôles conjoints entre l’autorité française de supervision et celles des Etats tiers bénéficiant d’une
décision d’adéquation accordée par la Commission européenne.

Il a donc été décidé de définir explicitement les conditions de leur réalisation. Ainsi, l’article 36 de la présente
ordonnance modifie l’article L. 821-5-2 du code de commerce par l’insertion d’un nouvel alinéa permettant
expressément l’organisation de contrôles conjoints menés sous la direction du H3C, à titre exceptionnel. Cet
article prévoit en outre que les agents des autorités des Etats non membres de l’Union européenne ne peuvent
solliciter directement du commissaire aux comptes la communication d’informations ou de documents.

En conclusion, cet alinéa vient ajouter aux un niveau supplémentaire de garanties à celles déjà existantes
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résultant des autres alinéas de l’article L. 821-5-2, relatives à la réciprocité de ces contrôles et au respect du
secret professionnel.

Chapitre IX : Dispositions relatives à la valorisation des droits sociaux en cas de cession

La présente ordonnance prévoit de renforcer la sécurité juridique des cessions de droits sociaux en cantonnant
le rôle de l’expert de l’article 1843-4 du code civil (article 37).

En effet, les dispositions de l’article 1843-4 du code civil ont pour finalité de permettre à un processus de
cession ou de rachat imposé d’aller à son terme en dépit d’une contestation entre le cédant et le cessionnaire
sur la valeur des droits sociaux.

Le champ d’application de ce texte, à l’origine dédié aux hypothèses de cessions prévues par la loi, a été
progressivement étendu aux hypothèses de cessions prévues par les statuts. Dès lors, lorsque les modalités de
valorisation des droits sociaux sont clairement définies par les parties à ces contrats, l’intervention d’un expert,
notamment tenu d’une obligation d’impartialité et d’objectivité, se heurte à la liberté contractuelle des parties.
Le fait que la valorisation proposée par l’expert prime sur celle envisagée par les parties crée pour ces
dernières une insécurité juridique. Ces difficultés réelles que rencontrent les rédacteurs d’actes génèrent un
contentieux important ainsi qu’en témoignent les nombreux arrêts rendus par la Cour de cassation ces
dernières années, arrêts qui donnent lieu à des interprétations divergentes, ce qui in fine nuit à l’attractivité du
droit français.

Pour remédier à ces obstacles juridiques, il a été prévu, d’une part, de cantonner ce texte à son rôle d’origine
qui était de prévoir une règle de procédure de désignation d’un expert en cas de contestation du prix de
cession ou de rachat de droits sociaux et, d’autre part, de définir des règles de fond en vue de la valorisation de
ces droits.

Dans un premier temps, le nouveau texte prévoit les conditions et modalités de désignation d’un expert
applicables aux cas expressément prévus par la loi (I. - Cas légaux), puis, dans un second temps, il définit celles
qui sont applicables aux opérations de cession et de rachat prévues dans les statuts sans que la clause
prévoyant ces opérations ne stipule valablement de modalités de calcul du prix (II. - Cas statutaires non légaux
en cas d’inexistence de clause de prix ou en présence d’une clause invalide).

Afin de renforcer la sécurité juridique, il est prévu de laisser la pleine mesure à la liberté contractuelle. Ainsi,
dans le premier cas, s’il existe des modalités de valorisation statutaires ou extrastatutaires, selon le cas,
l’expert désigné est tenu d’appliquer les modalités de détermination du prix prévues par les parties, aussi bien
dans les statuts que dans des pactes d’associés. Dans le second cas, il est prévu de faire application, lorsqu’elles
existent, des règles de valorisation figurant dans des conventions extrastatutaires, comme c’est déjà le cas
depuis un arrêt rendu par la chambre commerciale de la Cour de cassation le 11 mars 2014, lorsque les règles
de valorisation figurent dans un pacte d’associés.

Une telle mesure constitue un juste équilibre entre la nécessaire protection des associés ou actionnaires
auxquels la cession ou le rachat sont imposés et le respect des conventions librement consenties, que ce soit
dans les statuts ou dans un pacte extrastatutaire.

Chapitre X : Dispositions finales

L’article 38 prévoit les dispositions transitoires précédemment évoquées s’agissant des chapitres relatifs aux
opérations sur titres, aux droits de souscription d’actions et à l’identification des titres obligataires de la
présente ordonnance.

L’article 39 précise que l’ordonnance est applicable, à l’exception des dispositions d’adaptation à la société
européenne, dans les îles Wallis et Futuna.
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JORF n°0177 du 2 août 2014

Texte n°11

ORDONNANCE
Ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 relative au droit des sociétés, prise en application de l’article 3 de

la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises

NOR: JUSC1403886R

(…)

Article 1

Les livres II et VIII du code de commerce sont modifiés conformément aux articles 2 à 36.

Chapitre Ier : Dispositions communes aux sociétés en nom collectif et aux sociétés à responsabilité limitée

Article 2

Au second alinéa de l’article L. 221-14, les mots : « publicité au registre du commerce et des sociétés » sont
remplacés par les mots : « publication des statuts modifiés au registre du commerce et des sociétés ; ce dépôt
peut être effectué par voie électronique. »

Chapitre II : Dispositions propres aux sociétés à responsabilité limitée

Article 3

I. - L’article L. 223-5 est abrogé.

II. - A l’article L. 229-6, les mots : « les articles L. 223-5 et » sont remplacés par les mots : « l’article ».

Article 4

La première phrase de l’article L. 223-26 est complétée par les mots : « sous réserve de prolongation de ce
délai par décision de justice ».

Chapitre III : Dispositions relatives aux conventions réglementées dans les sociétés anonymes

Article 5

L’article L. 225-38est complété par l’alinéa suivant :

« L’autorisation préalable du conseil d’administration est motivée en justifiant de l’intérêt de la convention
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pour la société, notamment en précisant les conditions financières qui y sont attachées. »
Article 6

L’article L. 225-39 est remplacé par l’article suivant :

« Art. L. 225-39.-Les dispositions de l’article L. 225-38 ne sont applicables ni aux conventions portant sur des
opérations courantes et conclues à des conditions normales ni aux conventions conclues entre deux sociétés
dont l’une détient, directement ou indirectement, la totalité du capital de l’autre, le cas échéant déduction
faite du nombre minimum d’actions requis pour satisfaire aux exigences de l’article 1832 du code civil ou des
articles L. 225-1 et L. 226-1 du présent code. »

Article 7

Après l’article L. 225-40, il est inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L. 225-40-1.-Les conventions conclues et autorisées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution a été
poursuivie au cours du dernier exercice sont examinées chaque année par le conseil d’administration et
communiquées au commissaire aux comptes pour les besoins de l’établissement du rapport prévu au troisième
alinéa de l’article L. 225-40. »

Article 8

L’article L. 225-86 est complété par l’alinéa suivant :

« L’autorisation préalable du conseil de surveillance est motivée en justifiant de l’intérêt de la convention pour
la société, notamment en précisant les conditions financières qui y sont attachées. »

Article 9

L’article L. 225-87 est remplacé par l’article suivant :

« Art. L. 225-87.-Les dispositions de l’article L. 225-86 ne sont applicables ni aux conventions portant sur des
opérations courantes et conclues à des conditions normales ni aux conventions conclues entre deux sociétés
dont l’une détient, directement ou indirectement, la totalité du capital de l’autre, le cas échéant déduction
faite du nombre minimum d’actions requis pour satisfaire aux exigences de l’article 1832 du code civil ou des
articles L. 225-1 et L. 226-1 du présent code. »

Article 10

Après l’article L. 225-88, il est inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L. 225-88-1. - Les conventions conclues et autorisées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution a
été poursuivie au cours du dernier exercice sont examinées chaque année par le conseil de surveillance et
communiquées au commissaire aux comptes pour les besoins de l’établissement du rapport prévu au troisième
alinéa de l’article L. 225-88. »

Article 11

L’article L. 225-102-1 est complété par l’alinéa suivant :

« Le rapport prévu à l’article L. 225-102 mentionne, sauf lorsqu’elles sont des conventions portant sur des
opérations courantes et conclues à des conditions normales, les conventions intervenues, directement ou par
personne interposée, entre, d’une part et selon le cas, l’un des membres du directoire ou du conseil de
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surveillance, le directeur général, l’un des directeurs généraux délégués, l’un des administrateurs ou l’un des
actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 %, d’une société et, d’autre part, une
autre société dont cette dernière possède, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital. »

Chapitre IV : Dispositions relatives aux opérations sur titres et aux droits de souscription

Section 1 : Dispositions relatives aux prêts et emprunts de titres

Article 12

Au premier alinéa de l’article L. 225-126, les mots : « le troisième jour ouvré précédant l’assemblée générale à
zéro heure, heure de Paris » sont remplacés par les mots : « à la date d’inscription en compte des actionnaires
précédant l’assemblée générale, fixée par décret en Conseil d’Etat ».

Section 2 : Dispositions relatives au droit préférentiel de souscription

Article 13

Le troisième alinéa de l’article L. 225-132 est remplacé par l’alinéa suivant :

« Lorsque le droit préférentiel de souscription n’est pas détaché d’actions négociables, il est cessible dans les
mêmes conditions que l’action elle-même. Dans le cas contraire, ce droit est négociable pendant une durée
égale à celle de l’exercice du droit de souscription par les actionnaires mais qui débute avant l’ouverture de
celle-ci et s’achève avant sa clôture. L’information des actionnaires quant aux modalités d’exercice et de
négociation de leur droit préférentiel sont précisées par décret en Conseil d’Etat. »

Section 3 : Dispositions relatives aux cessions de droits formant rompus

Article 14

La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 225-130 est remplacée par les deux phrases suivantes : « La
vente des titres de capital qui n’ont pu être attribués individuellement et correspondant aux droits formant
rompus ainsi que la répartition des sommes provenant de cette vente aux titulaires des droits interviennent
dans un délai fixé par décret en Conseil d’Etat. Lorsque ces titres de capital sont admis aux négociations sur un
marché réglementé ou aux opérations d’un dépositaire central, la vente de ces titres correspondant aux droits
formant rompus est réalisée, sauf si l’assemblée générale en décide autrement, suivant des modalités fixées
par décret en Conseil d’Etat. »

Article 15

L’article L. 228-6 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Nonobstant toutes stipulations statutaires contraires, les sociétés dont les titres ne sont pas admis aux
négociations sur un marché réglementé ou aux opérations d’un dépositaire central et qui ont effectué des
opérations se traduisant soit par des échanges de titres, soit par l’attribution aux actionnaires de nouveaux
titres de capital, peuvent vendre, sur simple décision du conseil d’administration, du directoire ou des gérants
et selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat, les titres de capital qui n’ont pu être attribués
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individuellement et correspondant à des droits formant rompus, à la condition d’avoir procédé un an au moins
à l’avance à une publicité selon des modalités fixées par ce décret. » ;

2° Au second alinéa, les mots : « titres anciens ou les anciens droits aux distributions ou attributions sont, en
tant que de besoin, annulés et leurs titulaires » sont remplacés par les mots : « titulaires de droits formant
rompus » et les mots : « titres non réclamés » sont remplacés par les mots : « titres de capital non attribués. »

Article 16

L’article L. 228-6-1 est remplacé par l’article suivant :

« Art. L. 228-6-1.-Dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé,
lorsque l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires a autorisé une opération se traduisant soit par
des échanges de titres, soit par l’attribution aux actionnaires de nouveaux titres de capital, les titres de capital
qui n’ont pu être attribués individuellement et correspondant à des droits formant rompus sont vendus. La
vente de ces titres de capital et la répartition des sommes provenant de cette vente aux titulaires de ces droits
interviennent dans les conditions et suivant des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Dans les sociétés dont les actions sont admises aux opérations d’un dépositaire central sans être cotées sur
un marché réglementé, l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires qui a autorisé une opération se
traduisant soit par des échanges de titres, soit par l’attribution aux actionnaires de nouveaux titres de capital,
peut décider la vente des titres de capital qui n’ont pu être attribués individuellement et correspondant à des
droits formant rompus, en vue de la répartition des fonds ainsi recueillis entre les titulaires de ces droits, dans
les limites et selon les modalités prévues à l’alinéa précédent ou à l’article L. 228-6. »

Chapitre V : Dispositions relatives aux titres obligataires au porteur

Article 17

Au septième alinéa de l’article L. 228-1, après les mots : « titres de capital », sont insérés les mots : « ou des
obligations ».

Article 18

Le I de l’article L. 228-2 est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, après le mot : « adresse », sont insérés les mots : « postale et, le cas échéant,
électronique » ;

2° Au troisième alinéa, après le mot : « comptes », sont insérés les mots : « , à l’exception de la communication
de l’adresse électronique, » ;

3° Il est complété par l’alinéa suivant :

« Sauf clause contraire du contrat d’émission et nonobstant le silence des statuts, toute personne morale
émettrice d’obligations, autre que les personnes morales de droit public, a la faculté de demander
l’identification des porteurs de ces titres dans les conditions et suivant les modalités prévues aux alinéas
précédents. »

Article 19
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Au premier alinéa de l’article L. 228-3, après les mots : « de forme nominative, », sont insérés les mots : «
constitués par des obligations ou des titres ».

Article 20

L’article L. 228-3-2 est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « tel qu’il a été défini au troisième alinéa du même article » sont remplacés par
les mots : « ou d’obligations » ;

2° Au deuxième alinéa, sont insérés après les mots : « des actions » les mots : « ou des obligations » et après les
mots : « d’actions » les mots : « ou d’obligations » ;

3° L’article est complété par les mots suivants : « respectivement aux assemblées d’actionnaires s’il s’agit de
titres de capital ou donnant accès au capital ou aux assemblées générales d’obligataires s’il s’agit d’obligations
».

Article 21

L’article L. 228-3-3 est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, après le mot : « actions », sont insérés les mots : « , les obligations » et après le mot : «
actionnaires » sont insérés les mots : « ou d’obligataires » ;

2° Le second alinéa est remplacé par l’alinéa suivant :

« Au cas où la personne inscrite méconnaîtrait sciemment les dispositions des articles L. 228-1 à L. 228-3-1, le
tribunal dans le ressort duquel la société a son siège social peut sur demande, selon le cas, soit de la société
émettrice d’actions ou d’un ou plusieurs de ses actionnaires détenant au moins 5 % du capital soit de la société
émettrice d’obligations ou d’un ou plusieurs obligataires détenant au moins 5 % des droits de vote attachés aux
obligations d’une masse, prononcer la privation totale ou partielle, pour une durée totale ne pouvant excéder
cinq ans, selon le cas, des droits de vote attachés aux actions ou des droits de vote au sein des assemblées
d’obligataires ayant fait l’objet de l’interrogation et, le cas échéant et pour la même période, du dividende
correspondant. »

Chapitre VI : Dispositions relatives au rachat des actions de préférence

Article 22

L’article L. 228-12 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est précédé du chiffre : « I » ;

2° Au premier alinéa, les mots : «, le rachat » sont supprimés ;

3° Au deuxième alinéa, les mots : « de rachat ou » sont supprimés ;

4° Il est complété par sept alinéas ainsi rédigés :

« II.-Les actions de préférence peuvent être rachetées dans les conditions et selon les modalités prévues aux
articles L. 225-204 à L. 225-214.
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« III.-Lorsque les statuts qui créent une catégorie d’actions de préférence ont prévu, préalablement à leur
souscription, le principe du rachat et en ont organisé les modalités, doivent uniquement être satisfaites, outre
les conditions mentionnées aux articles L. 225-210 à L. 225-212, les conditions prévues ci-après :

« 1° L’acquisition ne peut être réalisée qu’au moyen de sommes distribuables au sens de l’article L. 232-11 ou
du produit d’une nouvelle émission de titres de capital effectuée en vue de ce rachat ;

« 2° La valeur de la réserve visée au troisième alinéa de l’article L. 225-210 est calculée par référence à la valeur
nominale des seules actions de préférence rachetées. Cette réserve ne peut, sauf en cas de réduction du
capital souscrit, être distribuée aux actionnaires. Elle ne peut être utilisée que pour augmenter le capital par
incorporation de réserves ;

« 3° Lorsque les statuts prévoient le versement d’une prime en faveur des actionnaires à la suite du rachat,
cette prime ne peut être prélevée que sur des sommes distribuables au sens de l’article L. 232-11 ou sur une
réserve prévue à cette fin autre que celle prévue à l’alinéa précédent. Cette réserve ne peut, sauf en cas de
réduction du capital souscrit, être distribuée aux actionnaires. Elle ne peut être utilisée que pour augmenter le
capital souscrit par incorporation de réserves, pour couvrir les frais d’émissions d’actions de préférence ou
pour effectuer le versement d’une prime en faveur des détenteurs des actions de préférence rachetables ;

« 4° Le rachat est à l’initiative exclusive de la société ;

« 5° En aucun cas, ces opérations ne peuvent porter atteinte à l’égalité d’actionnaires se trouvant dans la
même situation. »

Article 23

Après l’article L. 228-12, il est inséré un article L. 228-12-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 228-12-1. - I. - Les actions de préférence rachetées sont utilisées aux fins prévues aux articles L. 225-
204 à L. 225-214.

« II. - Les actions de préférence rachetées conformément aux dispositions du III de l’article L. 228-12 peuvent
être conservées suivant les modalités prévues aux articles L. 225-210 à L. 225-214.

« Elles peuvent être cédées ou transférées par tous moyens.

« Si les statuts et le contrat d’émission le prévoient, elles peuvent également être annulées dans le cadre d’une
réduction de capital. Dans ce cas, il est fait application des dispositions de l’article L. 225-205, sauf si la réserve
visée au 2° du III de l’article L. 228-12 est affectée au remboursement des créanciers, le solde pouvant ensuite
être distribué aux actionnaires. »

Article 24

Aux premier et second alinéas de l’article L. 225-211, les références : « L. 225-209-2, L. 225-208 et L. 225-209»
sont remplacées par les références : « L. 225-208, L. 225-209, L. 225-209-2, L. 228-12 et L. 228-12-1 ».
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Chapitre VII : Dispositions relatives à certaines valeurs mobilières

Article 25

La section 4 du chapitre VIII du titre II du livre II du code de commerce est modifiée ainsi qu’il suit :

1° L’intitulé de la section 4 est remplacé par l’intitulé suivant : « Des valeurs mobilières représentatives d’un
droit de créance » ;

2° Il est inséré en tête de la section 4 un article L. 228-36-A ainsi rédigé :

« Art. L. 228-36-A.-Les sociétés par actions peuvent émettre toutes valeurs mobilières représentatives d’un
droit de créance dans les conditions du présent livre ainsi que toutes autres valeurs mobilières représentatives
d’un droit de créance dans les conditions prévues par les statuts ou, le cas échéant, par le contrat d’émission.
» ;

3° L’ancienne section 4 devient la sous-section 1, intitulée : « Sous-section 1 : Des titres participatifs », de la
nouvelle section 4 (le reste sans changement) ;

4° La section 5 devient la sous-section 2, intitulée : « Sous-section 2 : Des obligations », de la nouvelle section 4
(le reste sans changement).

Article 26

La section 6 du chapitre VIII du titre II du livre II devient la section 5 du chapitre VIII du titre II du livre II,
intitulée : « Section 5 : Des valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres
de créance ».

Article 27

L’article L. 228-91 est ainsi modifié :

1° Les deuxième et troisième alinéas sont abrogés ;

2° Au cinquième alinéa, devenu troisième, les mots : « de créances » sont remplacés par les mots : « d’un droit
de créance ».

Article 28

L’article L. 228-92 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 228-92.-Les émissions de valeurs mobilières régies par l’article L. 228-91, qui sont des titres de capital
donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et les émissions
de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, sont autorisées par l’assemblée générale
extraordinaire des actionnaires conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6. Celle-ci se prononce sur
le rapport du conseil d’administration ou du directoire et sur le rapport spécial du commissaire aux comptes.

« Dans ce cas, les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à
la souscription de ces valeurs mobilières. Ce droit est régi par les dispositions applicables au droit de
préférence à la souscription attaché aux titres de capital conformément aux articles L. 225-132 à L. 225-141.
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« Les émissions de valeurs mobilières régies par l’article L. 228-91, qui sont des titres de créance donnant droit
à l’attribution d’autres titres de créance ou donnant accès à des titres de capital existants, sont autorisées dans
les conditions prévues par l’article L. 228-40 s’il s’agit d’émettre des obligations ou des titres participatifs, ou
dans les autres cas, dans les conditions que détermine la société émettrice conformément aux dispositions de
l’article L. 228-36-A. »

Article 29

L’article L. 228-93est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « au capital de » sont remplacés par les mots : « à des titres de capital à
émettre par » ; les mots : « de la société dont elle possède » sont remplacés par les mots : « par la société dont
elle possède » ;

2° Au deuxième alinéa, les mots : « par l’article L. 228-92 » sont remplacés par les mots : « au premier alinéa de
l’article L. 228-92 » ;

3° Il est complété par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Les émissions de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital
existants ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, sont autorisées par l’assemblée générale
extraordinaire des actionnaires conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6.

« Les actionnaires de la société appelée à émettre les titres de capital visés au premier alinéa ont,
proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription de ces valeurs
mobilières. Ce droit est régi par les dispositions applicables au droit de préférence à la souscription attaché aux
titres de capital conformément aux articles L. 225-132 à L. 225-141.

« Dans les cas où l’application du quatrième alinéa du présent article confère un droit préférentiel de
souscription concurrent aux actionnaires de plusieurs sociétés, les assemblées qui autorisent ces émissions
doivent, à peine de nullité de la décision d’émission, autoriser la suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires dans l’une ou plusieurs de ces sociétés.

« Les émissions de valeurs mobilières qui sont des titres de créance donnant accès à des titres de capital
existants ou donnant droit à l’attribution d’autres titres de créance, sont autorisées dans les conditions prévues
par l’article L. 228-40 s’il s’agit d’émettre des obligations ou des titres participatifs, ou dans les autres cas, dans
les conditions que détermine la société émettrice conformément aux dispositions de l’article L. 228-36-A. »

Article 30

Il est rétabli un article L. 228-94ainsi rédigé :

« Art. L. 228-94.-Une société par actions peut émettre des valeurs mobilières donnant accès à des titres de
capital existants ou donnant droit à l’attribution de titres de créance d’une autre société dont elle ne possède
pas directement ou indirectement plus de la moitié du capital ou dont plus de la moitié du capital n’est pas
directement ou indirectement possédé par cette autre société. Les conditions et modalités d’accès ou
d’attribution de ces titres sont définies par le contrat d’émission.

« Les émissions de valeurs mobilières visées à l’alinéa précédent, qui sont des titres de capital donnant accès à
d’autres titres de capital existants ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, sont autorisées par
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6.

« Les émissions de valeurs mobilières visées au premier alinéa, qui sont des titres de créance donnant accès à
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des titres de capital existants ou donnant droit à l’attribution d’autres titres de créance, sont autorisées dans
les conditions prévues par l’article L. 228-40 s’il s’agit d’émettre des obligations ou des titres participatifs, ou
dans les autres cas, dans les conditions que détermine la société émettrice conformément aux dispositions de
l’article L. 228-36-A. »

Article 31

A l’article L. 228-95, les mots : « et du troisième alinéa de l’article L. 228-91 » sont remplacés par les mots : «
alinéa de l’article L. 228-92 et des troisième et quatrième alinéas de l’article L. 228-93 ».

Article 32

A l’article L. 228-97, les mots : « de créances » sont remplacés par les mots : « d’un droit de créance ».

Article 33

Au deuxième alinéa de l’article L. 228-98 :

1° Les mots : « ou par le contrat d’émission » sont supprimés ;

2° Après le mot : « autorisée », sont insérés les mots : « par le contrat d’émission ou ».

Article 34

Après le sixième alinéa de l’article L. 228-99, il est insérédeux alinéas ainsi rédigés :

« Le contrat d’émission peut prévoir des mesures de protection supplémentaires destinées à tous porteurs de
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital.

« Lorsqu’il existe des valeurs mobilières donnant accès au capital, la société appelée à émettre ces titres de
capital doit procéder, lorsqu’elle acquiert ses propres actions dans les conditions prévues aux articles L. 225-
207, L. 225-208 ou L. 225-209, et si le prix d’acquisition est supérieur au cours de bourse, à un ajustement des
conditions de souscription, des bases de conversion, des modalités d’échange ou d’attribution initialement
prévues, de façon à garantir que la valeur des titres de capital qui seront obtenus en cas d’exercice des droits
attachés aux valeurs mobilières donnant accès au capital après la réalisation de l’opération sera identique à la
valeur des titres de capital qui auraient été obtenus en cas d’exercice des mêmes droits avant cette opération.
»

Article 35

Au troisième alinéa de l’article L. 228-101, la référence : « L. 228-91» est remplacée par la référence : « L. 228-
92 » ;

Chapitre VIII : Dispositions relatives aux contrôles conjoints du Haut Conseil du commissariat aux comptes et
de ses homologues étrangers

Article 36

L’article L. 821-5-2 est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « de la Communauté européenne » sont remplacés par les mots : « de l’Union
européenne » ;
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2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le Haut Conseil du commissariat aux comptes peut, à titre exceptionnel, autoriser les agents des autorités
des Etats non membres de l’Union européenne à assister aux contrôles périodiques mentionnés au b de
l’article L. 821-7. Lors de ces contrôles, effectués sous la direction du Haut Conseil, les agents de ces autorités
ne peuvent solliciter directement du commissaire aux comptes la communication d’informations ou de
documents. »

Chapitre IX : Dispositions relatives à la valorisation des droits sociaux en cas de cession

Article 37

L’article 1843-4 du code civil est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « Dans tous les cas où sont prévus la cession » sont remplacés par les mots : «
I.-Dans les cas où la loi renvoie au présent article pour fixer les conditions de prix d’une cession » ;

2° Après le premier alinéa, il est ajouté trois alinéas ainsi rédigés :

« L’expert ainsi désigné est tenu d’appliquer, lorsqu’elles existent, les règles et modalités de détermination de
la valeur prévues par les statuts de la société ou par toute convention liant les parties.

« II.-Dans les cas où les statuts prévoient la cession des droits sociaux d’un associé ou le rachat de ces droits par
la société sans que leur valeur soit ni déterminée ni déterminable, celle-ci est déterminée, en cas de
contestation, par un expert désigné dans les conditions du premier alinéa.

« L’expert ainsi désigné est tenu d’appliquer, lorsqu’elles existent, les règles et modalités de détermination de
la valeur prévues par toute convention liant les parties. »

Chapitre X : Dispositions finales

Article 38

I. - Le conseil d’administration ou, selon le cas, le conseil de surveillance d’une société anonyme peut décider
de ne pas appliquer les articles L. 225-40-1 et L. 225-88-1 du code de commerce aux conventions autorisées
avant la date de publication de la présente ordonnance et qui entrent dans le champ d’application des articles
L. 225-39 et L. 225-87 du même code dans leur rédaction issue de l’ordonnance.

II. - Les dispositions de l’article 12 entrent en vigueur le 6 octobre 2014.

III. - Les dispositions de l’article 13 entrent en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’Etat et au plus
tard le 1er octobre 2016.

IV. - Les dispositions des articles 14, 15 et 16 entrent en vigueur le 1er avril 2015.

V. - Les dispositions du chapitre V sont applicables aux obligations émises à compter de la date d’entrée en
vigueur de celui-ci.
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Article 39

La présente ordonnance, à l’exception du II de l’article 3, est applicable dans les îles Wallis et Futuna.

Article 40

Le Premier ministre, la garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l’économie, du redressement
productif et du numérique et la ministre des outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de
l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française.
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JORF n°0176 du 1 août 2014

Texte n°2

LOI
LOI n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire (1)

NOR: ERNX1315311L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

(…)

Titre II : DISPOSITIONS FACILITANT LA TRANSMISSION D’ENTREPRISES À LEURS SALARIÉS

Article 18

Un dispositif d’information des salariés sur les possibilités de reprise d’une société par les salariés est instauré à
destination de l’ensemble des salariés des sociétés de moins de deux cent cinquante salariés soumises au livre
II du code de commerce.

Cette information est organisée au moins une fois tous les trois ans et porte, en particulier, sur les conditions
juridiques de la reprise d’une entreprise par les salariés, sur ses avantages et ses difficultés, ainsi que sur les
dispositifs d’aide dont ils peuvent bénéficier.

Le contenu et les modalités de cette information sont définis par un décret qui prend en compte la taille des
entreprises concernées.

Article 19

Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de commerce est complété par des sections 3 et 4 ainsi
rédigées :

« Section 3

« De l’instauration d’un délai permettant aux salariés de présenter une offre en cas de cession d’un fonds de
commerce dans les entreprises de moins de cinquante salariés

« Art. L. 141-23.-Dans les entreprises qui n’ont pas l’obligation de mettre en place un comité d’entreprise en
application de l’article L. 2322-1 du code du travail, lorsque le propriétaire d’un fonds de commerce veut le
céder, les salariés en sont informés, et ce au plus tard deux mois avant la cession, afin de permettre à un ou
plusieurs salariés de l’entreprise de présenter une offre pour l’acquisition du fonds.

« Lorsque le propriétaire du fonds n’en est pas l’exploitant, cette information est notifiée à l’exploitant du
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fonds et le délai court à compter de la date de cette notification. L’exploitant du fonds porte sans délai à la
connaissance des salariés cette notification, en les informant qu’ils peuvent présenter au cédant une offre de
rachat.

« Lorsque le fonds est exploité par son propriétaire, celui-ci notifie sa volonté de céder directement aux salariés
en les informant qu’ils peuvent lui présenter une offre de rachat, et le délai court à compter de la date de cette
notification.

« La cession peut intervenir avant l’expiration du délai de deux mois dès lors que chaque salarié a fait connaître
au cédant sa décision de ne pas présenter d’offre.

« La cession intervenue en méconnaissance des quatre premiers alinéas peut être annulée à la demande de
tout salarié.

« L’action en nullité se prescrit par deux mois à compter de la date de publication de l’avis de cession du
fonds.

« Art. L. 141-24.-A leur demande, les salariés peuvent se faire assister par un représentant de la chambre de
commerce et de l’industrie régionale, de la chambre régionale d’agriculture, de la chambre régionale de
métiers et de l’artisanat territorialement compétentes en lien avec les chambres régionales de l’économie
sociale et solidaire et par toute personne désignée par les salariés, dans des conditions définies par décret.

« Art. L. 141-25.-L’information des salariés peut être effectuée par tout moyen, précisé par voie réglementaire,
de nature à rendre certaine la date de sa réception par ces derniers.

« Les salariés sont tenus à une obligation de discrétion s’agissant des informations reçues en application de la
présente section, dans les mêmes conditions que celles prévues pour les membres des comités d’entreprise à
l’article L. 2325-5 du code du travail, sauf à l’égard des personnes dont le concours est nécessaire pour leur
permettre de présenter au cédant une offre de rachat.

« Art. L. 141-26.-La cession intervient dans un délai maximal de deux ans après l’expiration du délai prévu à
l’article L. 141-23. Au-delà de ce délai, toute cession est soumise aux articles L. 141-23 à L. 141-25.

« Art. L. 141-27.-La présente section n’est pas applicable :

« 1° En cas de succession, de liquidation du régime matrimonial ou de cession du fonds à un conjoint, à un
ascendant ou à un descendant ;

« 2° Aux entreprises faisant l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de
liquidation judiciaires régie par le livre VI.

« Section 4

« De l’information anticipée des salariés leur permettant de présenter une offre en cas de cession d’un fonds
de commerce dans les entreprises employant de cinquante à deux cent quarante-neuf salariés

« Art. L. 141-28.-Dans les entreprises soumises à l’obligation de mettre en place un comité d’entreprise en
application de l’article L. 2322-1 du code du travail et se trouvant, à la clôture du dernier exercice, dans la
catégorie des petites et moyennes entreprises au sens de l’article 51 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de
modernisation de l’économie, lorsqu’il veut céder un fonds de commerce, son propriétaire notifie sa volonté de
céder à l’exploitant du fonds.

« Au plus tard en même temps qu’il procède, en application de l’article L. 2323-19 du code du travail, à
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l’information et à la consultation du comité d’entreprise, l’exploitant du fonds porte à la connaissance des
salariés la notification prévue au premier alinéa du présent article et leur indique qu’ils peuvent présenter au
cédant une offre de rachat.

« Lorsque le fonds est exploité par son propriétaire, celui-ci notifie directement aux salariés sa volonté de
céder, en les informant qu’ils peuvent lui présenter une offre de rachat.

« La cession intervenue en méconnaissance des trois premiers alinéas peut être annulée à la demande de tout
salarié.

« L’action en nullité se prescrit par deux mois à compter de la date de publication de l’avis de cession du fonds.

« En cas d’absences concomitantes du comité d’entreprise et de délégué du personnel, constatées
conformément aux articles L. 2324-8 et L. 2314-5 du code du travail, la cession est soumise au délai prévu au
premier alinéa de l’article L. 141-23 du présent code.

« Art. L. 141-29.-A leur demande, les salariés peuvent se faire assister par un représentant de la chambre de
commerce et de l’industrie régionale, de la chambre régionale d’agriculture, de la chambre régionale de
métiers et de l’artisanat territorialement compétentes en lien avec les chambres régionales de l’économie
sociale et solidaire et par toute personne désignée par les salariés, dans des conditions définies par décret.

« Art. L. 141-30.-L’information des salariés peut être effectuée par tout moyen, précisé par voie réglementaire,
de nature à rendre certaine la date de sa réception par ces derniers.

« Les salariés sont tenus à une obligation de discrétion s’agissant des informations reçues en application de la
présente section, dans les mêmes conditions que celles prévues pour les membres des comités d’entreprise à
l’article L. 2325-5 du code du travail, sauf à l’égard des personnes dont le concours est nécessaire pour leur
permettre de présenter au cédant une offre de rachat.

« Art. L. 141-31.-La cession est de nouveau soumise aux articles L. 141-28 à L. 141-30 lorsqu’elle intervient plus
de deux ans après l’expiration du délai prévu à l’article L. 141-28.

« Si pendant cette période de deux ans le comité d’entreprise est consulté, en application de l’article L. 2323-19
du code du travail, sur un projet de cession du fonds de commerce, le cours de ce délai de deux ans est
suspendu entre la date de saisine du comité et la date où il rend son avis et, à défaut, jusqu’à la date où expire
le délai imparti pour rendre cet avis.

« Art. L. 141-32.-La présente section n’est pas applicable :

« 1° En cas de succession, de liquidation du régime matrimonial ou de cession du fonds à un conjoint, à un
ascendant ou à un descendant ;

« 2° Aux entreprises faisant l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de
liquidation judiciaires régie par le livre VI. »

Article 20

Le titre III du livre II du même code est complété par un chapitre X ainsi rédigé :

« Chapitre X

« De l’information des salariés en cas de cession de leur société
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« Section 1

« De l’instauration d’un délai permettant aux salariés de présenter une offre de rachat des parts sociales,
actions ou valeurs mobilières donnant accès à la majorité du capital dans les sociétés de moins de cinquante
salariés

« Art. L. 23-10-1.-Dans les sociétés qui n’ont pas l’obligation de mettre en place un comité d’entreprise en
application de l’article L. 2322-1 du code du travail, lorsque le propriétaire d’une participation représentant
plus de 50 % des parts sociales d’une société à responsabilité limitée ou d’actions ou valeurs mobilières
donnant accès à la majorité du capital d’une société par actions veut les céder, les salariés en sont informés, et
ce au plus tard deux mois avant la cession, afin de permettre à un ou plusieurs salariés de présenter une offre
d’achat de cette participation.

« Le représentant légal notifie sans délai aux salariés cette information, en leur indiquant qu’ils peuvent
présenter au cédant une offre d’achat.

« La cession peut intervenir avant l’expiration du délai de deux mois dès lors que chaque salarié a fait connaître
au cédant sa décision de ne pas présenter d’offre.

« La cession intervenue en méconnaissance du présent article peut être annulée à la demande de tout salarié.

« L’action en nullité se prescrit par deux mois à compter de la date de publication de la cession de la
participation ou de la date à laquelle tous les salariés en ont été informés.

« Art. L. 23-10-2.-A leur demande, les salariés peuvent se faire assister par un représentant de la chambre de
commerce et de l’industrie régionale, de la chambre régionale d’agriculture, de la chambre régionale de
métiers et de l’artisanat territorialement compétentes en lien avec les chambres régionales de l’économie
sociale et solidaire et par toute personne désignée par les salariés, dans des conditions définies par décret.

« Art. L. 23-10-3.-L’information des salariés peut être effectuée par tout moyen, précisé par voie réglementaire,
de nature à rendre certaine la date de sa réception par ces derniers.

« Les salariés sont tenus à une obligation de discrétion s’agissant des informations reçues en application de la
présente section, dans les mêmes conditions que celles prévues pour les membres des comités d’entreprise à
l’article L. 2325-5 du code du travail, sauf à l’égard des personnes dont le concours est nécessaire pour leur
permettre de présenter au cédant une offre d’achat.

« Art. L. 23-10-4.-Les articles L. 23-10-1 à L. 23-10-3 sont applicables à la cession d’une participation dans une
société soumise à une réglementation particulière prescrivant que tout ou partie de son capital soit détenu par
un ou plusieurs associés ou actionnaires répondant à certaines conditions en termes notamment de
qualification professionnelle, sous réserve :

« 1° Soit qu’un au moins des salariés pouvant présenter l’offre d’achat remplisse les conditions requises ;

« 2° Soit que la cession ne porte pas sur la partie du capital soumise à la réglementation et détenue par
l’associé ou l’actionnaire répondant aux conditions requises.

« Art. L. 23-10-5.-La cession intervient dans un délai maximal de deux ans après l’expiration du délai prévu à
l’article L. 23-10-1. Au-delà de ce délai, toute cession est soumise aux articles L. 23-10-1 à L. 23-10-3.

« Art. L. 23-10-6.-La présente section n’est pas applicable :

« 1° En cas de succession, de liquidation du régime matrimonial ou de cession de la participation à un conjoint,
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à un ascendant ou à un descendant ;

« 2° Aux sociétés faisant l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de
liquidation judiciaires régie par le livre VI.

« Section 2

« De l’information des salariés leur permettant de présenter une offre de rachat des parts sociales ou actions
ou valeurs mobilières donnant accès à la majorité du capital, dans les entreprises employant de cinquante à
deux cent quarante-neuf salariés

« Art. L. 23-10-7.-Dans les sociétés soumises à l’obligation de mettre en place un comité d’entreprise en
application de l’article L. 2322-1 du code du travail et se trouvant, à la clôture du dernier exercice, dans la
catégorie des petites et moyennes entreprises au sens de l’article 51 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de
modernisation de l’économie, lorsqu’il veut céder une participation représentant plus de 50 % des parts
sociales d’une société à responsabilité limitée ou des actions ou valeurs mobilières donnant accès à la majorité
du capital d’une société par actions, le cédant notifie sa volonté de céder à la société.

« Au plus tard en même temps qu’il procède, en application de l’article L. 2323-19 du code du travail, à
l’information et à la consultation du comité d’entreprise, le chef d’entreprise porte à la connaissance des
salariés la notification prévue au premier alinéa du présent article et leur indique qu’ils peuvent présenter au
cédant une offre de rachat.

« La cession intervenue en méconnaissance du présent article peut être annulée à la demande de tout salarié.

« L’action en nullité se prescrit par deux mois à compter de la date de publication de la cession de la
participation ou de la date à laquelle tous les salariés en ont été informés.

« En cas d’absences concomitantes du comité d’entreprise et de délégué du personnel, constatées
conformément aux articles L. 2324-8 et L. 2314-5 du code du travail, la cession est soumise au délai prévu au
premier alinéa de l’article L. 23-10-1 du présent code.

« Art. L. 23-10-8.-A leur demande, les salariés peuvent se faire assister par un représentant de la chambre de
commerce et de l’industrie régionale, de la chambre régionale d’agriculture, de la chambre régionale de
métiers et de l’artisanat territorialement compétentes en lien avec les chambres régionales de l’économie
sociale et solidaire et par toute personne désignée par les salariés, dans des conditions définies par décret.

« Art. L. 23-10-9.-L’information des salariés peut être effectuée par tout moyen, précisé par voie réglementaire,
de nature à rendre certaine la date de sa réception par ces derniers.

« Les salariés sont tenus à une obligation de discrétion s’agissant des informations reçues en application de la
présente section, dans les mêmes conditions que celles prévues pour les membres des comités d’entreprise à
l’article L. 2325-5 du code du travail, sauf à l’égard des personnes dont le concours est nécessaire pour leur
permettre de présenter au cédant une offre d’achat.

« Art. L. 23-10-10.-Les articles L. 23-10-7 à L. 23-10-9 sont applicables à la cession d’une participation dans une
société soumise à une réglementation particulière prescrivant que tout ou partie de son capital soit détenu par
un ou plusieurs associés ou actionnaires répondant à certaines conditions en termes notamment de
qualification professionnelle, sous réserve :

« 1° Soit qu’un au moins des salariés pouvant présenter l’offre d’achat remplisse les conditions requises ;

« 2° Soit que la cession ne porte pas sur la partie du capital soumise à la réglementation et détenue par
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l’associé ou l’actionnaire répondant aux conditions requises.

« Art. L. 23-10-11.-La cession est de nouveau soumise aux articles L. 23-10-7 à L. 23-10-9 lorsqu’elle intervient
plus de deux ans après l’expiration du délai prévu à l’article L. 23-10-7.

« Si pendant cette période de deux ans le comité d’entreprise est consulté, en application de l’article L. 2323-19
du code du travail, sur un projet de cession des éléments faisant l’objet de la notification prévue à l’article L.
23-10-7, le cours de ce délai de deux ans est suspendu entre la date de saisine du comité et la date où il rend
son avis et, à défaut, jusqu’à la date où expire le délai imparti pour rendre cet avis.

« Art. L. 23-10-12.-La présente section n’est pas applicable :

« 1° En cas de succession, de liquidation du régime matrimonial ou de cession de la participation à un conjoint,
à un ascendant ou à un descendant ;

« 2° Aux sociétés faisant l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de
liquidation judiciaires régie par le livre VI. »

Article 21

I.-Le code du travail est ainsi modifié :

1° L’article L. 1233-57-2 est complété par un 4° ainsi rédigé :

« 4° La mise en œuvre effective, le cas échéant, des obligations prévues aux articles L. 1233-57-9 à L. 1233-57-
16, L. 1233-57-19 et L. 1233-57-20. » ;

2° Au premier alinéa de l’article L. 1233-57-3, après la référence : « L. 4616-1, », sont insérés les mots : « le
respect, le cas échéant, des obligations prévues aux articles L. 1233-57-9 à L. 1233-57-16, L. 1233-57-19 et L.
1233-57-20 ».

II.-Le titre VII du livre VII du code de commerce est abrogé.

Article 22

L’article L. 1233-57-21 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Eu égard à la capacité de l’employeur à éviter les licenciements ou à en limiter le nombre par la cession de
l’établissement concerné par le projet de fermeture, attestée par les rapports mentionnés aux articles L. 1233-
57-17 et L. 1233-57-20, l’autorité administrative peut demander le remboursement des aides pécuniaires en
matière d’installation, de développement économique, de recherche ou d’emploi attribuées par une personne
publique à l’entreprise, au titre de l’établissement concerné par le projet de fermeture, au cours des deux
années précédant la réunion prévue au I de l’article L. 1233-30 et après l’entrée en vigueur de la loi n° 2014-
856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire. »

(…)

Article 98

Les articles 19 et 20 s’appliquent aux cessions conclues trois mois au moins après la date de publication de la
présente loi.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.
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JORF n°0179 du 5 août 2014 page 12949
texte n° 4

LOI
LOI n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes (1)

NOR: FVJX1313602L

(…)

Article 67

I.- Le second alinéa du I de l'article 5 de la loi n° 2011-103 du 27 janvier 2011 relative à la représentation

équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils d'administration et de surveillance et à l'égalité

professionnelle est ainsi rédigé :

« Le premier des trois exercices consécutifs prévus au premier alinéa des articles L. 225-18-1, L. 225-69-1 et L.

226-4-1 du code de commerce s'entend à compter du 1er janvier de la troisième année suivant l'année de

publication de la présente loi. »

II.-A la première phrase du premier alinéa des articles L. 225-18-1, L. 225-69-1 et L. 226-4-1 du code de

commerce, les mots : « cinq cents » sont remplacés par les mots : « deux cent cinquante ».

III.-Le II entre en vigueur à compter du 1er janvier 2020. Pour l'application du premier alinéa des articles L. 225-

18-1, L. 225-69-1 et L. 226-4-1 du code de commerce aux sociétés de deux cent cinquante à quatre cent quatre-

vingt-dix-neuf salariés permanents, le premier des trois exercices consécutifs prévus au même premier alinéa

s'entend à compter du 1er janvier 2017.

(…)
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JORF n°0194 du 23 août 2014

Texte n°22

ORDONNANCE
Ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des

sociétés à participation publique

NOR: FCPT1414784R

(…)

Titre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1

La présente ordonnance est applicable aux sociétés commerciales dans lesquelles l’Etat ou ses établissements
publics détiennent seuls ou conjointement, directement ou indirectement, une participation au capital.

Ces sociétés sont soumises aux dispositions du code de commerce et des autres lois générales ou particulières
qui les régissent dans la mesure où ces dispositions ne sont pas contraires à la présente ordonnance.

Article 2

I. - Pour l’application de la présente ordonnance :

1° Constitue une participation toute fraction du capital d’une société, quel que soit son montant ;

2° Sont regardées comme des sociétés dont plus de la moitié du capital est détenue indirectement par l’Etat ou
ses établissements publics, seuls ou conjointement, celles dont plus de la moitié du capital est détenue par des
sociétés placées dans une même chaîne ininterrompue de participations majoritaires ;

3° Les effectifs des salariés sont pris en compte conformément aux dispositions de l’article L. 2322-6 du code
du travail. La présente ordonnance est applicable aux salariés employés sur le territoire français même s’ils
sont détachés à l’étranger à titre temporaire ;

4° Sont assimilés au chiffre d’affaires les revenus d’activité des sociétés ne disposant pas de chiffre d’affaires.

II. - Il n’est pas tenu compte pour l’application du 2° du I :

1° Des participations prises par les compagnies financières mentionnées au titre III de la loi du 11 février 1982
susvisée, par des établissements financiers, des sociétés de financement ou des établissements de crédit y
compris à statut légal spécial, en contrepartie de l’abandon ou de la consolidation financière de créances ou de
l’abandon ou de la mise en jeu de garanties, ni des participations prises par les entités mentionnées ci-dessus
dans des sociétés dont l’actif net comptable au dernier bilan précédant la prise de participation ou au premier
bilan suivant est inférieur au capital ;
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2° Des actions détenues par des organismes ou sociétés ayant pour objet principal de concourir au financement
d’entreprises industrielles et commerciales sous forme d’apports en fonds propres, d’avances d’actionnaires ou
d’obligations convertibles ou de faciliter le recours de ces entreprises à l’épargne, l’élargissement de leur
capital ou son reclassement ;

3° Des actions inscrites en titres de placement dans les comptes de leur détenteur ;

4° Des actions détenues et gérées individuellement ou collectivement pour le compte de personnes, sociétés
ou organismes autres que ceux mentionnés à l’article 1er ;

5° Des actions détenues par les sociétés d’assurance en garantie d’engagements pris envers les tiers, sauf
lorsqu’il s’agit d’actions d’établissements de crédit, d’établissements financiers, de sociétés d’assurance ou de
sociétés concourant à la gestion des sociétés d’assurance ;

6° Des actions de préférence sans droit de vote, des actions à dividende prioritaire ou des certificats
d’investissement, mentionnés aux articles L. 228-11, L. 228-30 et L. 228-35-2 du code de commerce.

Titre II : GOUVERNANCE

Chapitre Ier : Conseils d’administration et de surveillance

Section 1 : Composition des conseils

Article 3

Sont susceptibles de siéger comme membres du conseil d’administration, du conseil de surveillance ou de
l’organe délibérant en tenant lieu des sociétés mentionnées à l’article 1er :

1° L’Etat, représenté dans les conditions prévues à la section 2 ;

2° Des membres désignés par l’organe compétent de la société, le cas échéant proposés par l’Etat, dans les
conditions prévues à la section 3 ;

3° Des représentants des salariés, dans les conditions prévues à la section 4.

Section 2 : Représentant désigné par l’Etat

Article 4

I. - L’Etat désigne un représentant dans les conseils d’administration, les conseils de surveillance ou les organes
délibérants en tenant lieu des sociétés dont il détient directement, seul ou conjointement avec ses
établissements publics, plus de la moitié du capital. Il peut également désigner un représentant dans les
organes délibérants des autres sociétés dont il détient directement à lui seul plus de 10 % du capital.

L’Etat peut en outre, sur sa proposition ou avec son accord, être nommé par les organes compétents comme
membre du conseil d’administration, du conseil de surveillance ou de l’organe délibérant en tenant lieu des
autres sociétés dans lesquelles l’Etat ou ses établissements publics industriels ou commerciaux détiennent,
directement ou indirectement, une participation. L’Etat désigne alors son représentant.



51

Les conditions de désignation du représentant de l’Etat sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

II. - Les participations détenues par toute société ayant pour objet principal la détention de titres et dont la
totalité du capital appartient à l’Etat sont assimilées, pour l’application du I, à des participations détenues
directement par l’Etat.

Article 5

Le représentant de l’Etat siège et agit avec les mêmes droits et les mêmes pouvoirs que les autres membres du
conseil d’administration, du conseil de surveillance ou de l’organe délibérant en tenant lieu.

Il est notamment soumis aux mêmes règles que les autres membres quant au nombre maximum de mandats
susceptibles d’être exercés simultanément.

Toute rémunération qu’il perçoit à raison de l’exercice de son mandat est toutefois versée au budget de l’Etat.

Ce représentant est pris en compte pour l’application du premier alinéa de l’article L. 225-18-1 et du premier
alinéa de l’article L. 225-69-1 du code de commerce.

Les dispositions des articles L. 225-25 et L. 225-72 du code de commerce ne lui sont pas applicables.

Section 3 : Membres désignés par l’organe compétent de la société

Article 6

I. - Au sein du conseil d’administration ou de surveillance ou de l’organe délibérant en tenant lieu des sociétés
dont l’Etat détient seul directement de 10 % à 50 % du capital, un ou plusieurs sièges, dans la limite d’un
nombre proportionnel à sa participation, sont réservés à des membres que l’Etat peut proposer. Le nombre de
sièges réservés est au moins égal à deux dans les sociétés pour lesquelles le nombre de membres du conseil
d’administration, du conseil de surveillance ou de l’organe délibérant en tenant lieu est supérieur à dix.

Si l’organe compétent de la société refuse la ou les personnes proposées en vertu de l’alinéa précédent, l’Etat
peut nommer par lettre adressée à la société un ou plusieurs membres pour exercer à titre provisoire les
fonctions de ceux dont la nomination a été refusée. Ces nominations sont soumises à la ratification de la plus
prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les délibérations prises et les actes accomplis
antérieurement par le conseil ou l’organe délibérant demeurent valables. Le remplacement du membre dont la
nomination n’a pas été ratifiée est assuré dans les conditions prévues au présent I.

Pour la détermination du nombre de sièges mentionnés au premier alinéa du présent I, il n’est pas tenu
compte des représentants élus par le personnel salarié en application de la présente ordonnance ou des
articles L. 225-27, L. 225-27-1, L. 225-79 ou L. 225-79-2 du code de commerce.

Lorsqu’un représentant de l’Etat a été désigné en application de l’article 4 de la présente ordonnance, son
siège est déduit de ceux réservés à l’Etat en application du premier alinéa du présent I.

Les participations détenues par toute société ayant pour objet principal la détention de titres et dont la totalité
du capital appartient à l’Etat sont assimilées à des participations détenues directement par l’Etat pour
l’application du présent I.

II. - Dans les sociétés dans lesquelles l’Etat ou ses établissements publics industriels ou commerciaux, seuls ou
conjointement, détiennent directement ou indirectement une participation, l’Etat peut, dans des conditions
précisées par voie réglementaire, proposer aux organes compétents de ces sociétés la nomination d’un ou
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plusieurs membres du conseil d’administration, du conseil de surveillance ou de l’organe délibérant en tenant
lieu.

III. - Les membres proposés par l’Etat en application du I ou du II du présent article peuvent, nonobstant les
dispositions du 1° du I de l’article 25 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, avoir la qualité d’agents publics de
l’Etat. Ils sont soumis aux mêmes règles que les autres membres, notamment celles issues du code de
commerce. Ils représentent les intérêts de l’Etat en sa qualité d’actionnaire.

IV. - Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires qui leur sont applicables, les membres
mentionnés au présent article peuvent bénéficier dans l’exercice de leur mandat d’une protection organisée
dans les conditions prévues à l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée.

V. - Toute rémunération perçue par les membres désignés en vertu du présent article ayant la qualité d’agent
public de l’Etat est versée au budget de l’Etat. Il en va de même de la rémunération perçue par les autres
membres désignés en vertu du présent article dépassant un plafond fixé par arrêté du ministre chargé de
l’économie.

VI. - Les dispositions des articles L. 225-25 et L. 225-72 du code de commerce ne leur sont pas applicables.

Section 4 : Représentants des salariés

Article 7

I. - Dans les sociétés dont l’Etat détient directement plus de la moitié du capital et dont le nombre de salariés
employés en moyenne au cours des vingt-quatre derniers mois est au moins égal à cinquante, le conseil
d’administration, le conseil de surveillance ou l’organe délibérant en tenant lieu comprend un tiers de
représentants des salariés.

Il en va de même dans les autres sociétés anonymes dans lesquelles l’Etat ou, lorsque la majorité de leur
personnel est soumise aux règles du droit privé, ses établissements publics industriels et commerciaux ou ses
autres établissements publics qui assurent tout à la fois une mission de service public à caractère administratif
et à caractère industriel et commercial détiennent directement ou indirectement plus de 50 % du capital et
dont le nombre de salariés employés en moyenne au cours des vingt-quatre derniers mois est au moins égal à
deux cents. Dans ces sociétés dont l’effectif est compris entre deux cents et mille salariés, le nombre de ces
représentants est au maximum de trois.

II. - Dans les autres sociétés relevant de la présente ordonnance, les représentants des salariés sont désignés, le
cas échéant, selon les modalités prévues par le code de commerce et sont alors soumis aux dispositions de ce
code.

III. - Les sociétés mentionnées au I restent soumises aux dispositions des articles L. 225-23, L. 225-27, L. 225-71
et L. 225-79 du code de commerce. Les membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance
nommés sur leur fondement sont compris dans le tiers des membres du conseil d’administration, du conseil de
surveillance ou de l’organe délibérant en tenant lieu.

Article 8

Les représentants des salariés mentionnés au I de l’article 7 sont soumis, pour leur élection et leur statut, aux
mêmes dispositions que celles prévues, pour les représentants des salariés des entreprises relevant de la loi du
26 juillet 1983 susvisée, aux chapitres II et III du titre II de cette loi.

Les dispositions mentionnées au précédent alinéa ne s’appliquent qu’aux sociétés remplissant les conditions
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fixées au I de l’article 7 depuis plus de six mois. Toutefois, si les statuts de la société prévoient que les
dispositions de la présente section s’appliquent immédiatement, le conseil d’administration ou le conseil de
surveillance ou l’organe délibérant en tenant lieu peut valablement siéger avant l’élection des représentants
des salariés.

En cas de modification pour quelque raison que ce soit entraînant une augmentation ou une réduction du
nombre des représentants des salariés, il est procédé à une nouvelle nomination de ces représentants sauf si la
modification intervient dans les six mois précédant la fin de leur mandat.

Article 9

Les membres représentant les salariés ne sont pas pris en compte pour l’application du premier alinéa de
l’article L. 225-18-1 et du premier alinéa de l’article L. 225-69-1 du code de commerce.

La durée du mandat d’administrateur élu par les salariés ou désigné en application de la présente section est
déterminée par les statuts, sans pouvoir excéder six ans. Le mandat est renouvelable, sauf stipulation contraire
des statuts.

Section 5 : Fonctionnement des conseils

Article 10

Les dispositions de la présente section s’appliquent aux sociétés dont plus de la moitié du capital est détenu
par l’Etat et ses établissements publics, seuls ou conjointement, directement ou indirectement.

Les statuts peuvent déroger à tout ou partie des dispositions des articles 11 à 13 par une mention expresse en
ce sens.

Article 11

Dès lors que les désignations et nominations ont été faites en vertu des dispositions de la section 2 et de la
section 3, le conseil d’administration, le conseil de surveillance ou l’organe délibérant en tenant lieu est réputé
pouvoir siéger et délibérer valablement, sous réserve des règles de quorum.

Le caractère irrégulier de ces désignations et nominations ou des désignations mentionnées à la section 4 est
sans incidence sur la validité des délibérations auxquelles a pris part l’administrateur ou le membre du conseil
irrégulièrement nommé ou désigné.

Article 12

Le conseil d’administration, le conseil de surveillance ou l’organe délibérant en tenant lieu se réunit en séance
ordinaire sur convocation du président. Il examine toute question inscrite à l’ordre du jour par le président ou
le conseil statuant à la majorité simple.

Il se réunit également sur convocation de plus d’un tiers de ses membres sur un ordre du jour et dans un lieu
déterminés dans la convocation. Le directeur général peut demander au président de le convoquer sur un
ordre du jour déterminé.

Article 13

En cas de vacance par décès ou par démission d’un ou plusieurs membres nommés par l’assemblée générale, le
conseil d’administration ou de surveillance peut procéder à des nominations à titre provisoire dans les
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conditions des articles L. 225-24 et L. 225-78 du code de commerce.

Article 14

L’assemblée générale peut révoquer à tout moment les membres du conseil d’administration, du conseil de
surveillance ou de l’organe délibérant en tenant lieu qu’elle a nommés.

Dans le cas où des dissensions graves entravent l’administration de la société, la révocation prononcée par
l’assemblée générale en vertu du premier alinéa peut s’étendre aux représentants des salariés. Une telle
mesure de révocation ne peut être prise de nouveau avant l’expiration d’un délai d’un an.

Section 6 : Autres dispositions

Article 15

Dans les sociétés dans lesquelles il dispose d’un représentant en application de l’article 4, l’Etat peut désigner,
dans des conditions fixées par voie réglementaire, un commissaire du Gouvernement.

Sans préjudice des dispositions particulières le régissant, le commissaire du Gouvernement assiste, avec voix
consultative, aux séances du conseil d’administration, du conseil de surveillance ou de l’organe délibérant en
tenant lieu de la société. Le cas échéant, il expose la politique du Gouvernement dans le secteur d’activité de
celle-ci.

Article 16

Le conseil d’administration ou le directoire, après avis du conseil de surveillance, fixe les modalités de
consultation des institutions représentatives du personnel sur les plans établis par l’entreprise en vue de la
conclusion d’un contrat de plan élaboré en application de la loi du 29 juillet 1982 susvisée ou d’un contrat
d’entreprise élaboré en application de l’article 140 de la loi du 15 mai 2001 susvisée.

Les actes par lesquels l’Etat fixe des missions de service public, notamment les contrats d’entreprise
mentionnés à l’article 140 de la loi du 15 mai 2001 susvisée, ne sont pas considérés comme des conventions au
sens des articles L. 225-38 à L. 225-40 du code de commerce. Ces actes doivent néanmoins être soumis à l’avis
préalable du conseil d’administration ou de surveillance ou de l’organe délibérant en tenant lieu.

Chapitre II : Présidence et direction générale

Article 17

En cas de vacance ou dans les sociétés dont le capital est détenu en totalité par l’Etat, le président du conseil
d’administration, du conseil de surveillance ou de l’organe délibérant en tenant lieu peut notamment être
choisi parmi les agents publics de l’Etat qui ont été nommés membres du conseil.

Dans les sociétés ayant pour objet principal la détention de titres et dont la totalité du capital appartient à
l’Etat constituées sous forme de sociétés par action simplifiées, l’Etat peut être désigné président ou dirigeant
mandataire social de la société. Il est alors représenté par une personne désignée dans les conditions prévues à
l’article 4.

Article 18

Dans les sociétés anonymes à conseil d’administration dont plus de la moitié du capital est détenu par l’Etat et
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ses établissements publics, seuls ou conjointement, directement ou indirectement, le conseil choisit entre les
deux modalités d’exercice de la direction générale mentionnées au premier alinéa de l’article L. 225-51-1 du
code de commerce.

Les statuts peuvent déroger aux dispositions du présent article par une mention expresse en ce sens.

Article 19

I. - Dans les sociétés dont plus de la moitié du capital est détenue directement par l’Etat, les dirigeants
mandataires sociaux sont nommés par celui-ci dans les conditions suivantes :

1° Dans les sociétés anonymes à conseil d’administration, lorsque le président assure la direction générale,
celui-ci est nommé parmi les membres du conseil et sur proposition de ce dernier, par décret ; dans les autres
cas, le directeur général est nommé par décret sur proposition du conseil d’administration ;

2° Dans les sociétés anonymes à directoire et conseil de surveillance, le président du directoire ou le directeur
général unique sont nommés sur proposition du conseil de surveillance, par décret ;

3° Dans les autres sociétés, les personnes qui, quel que soit leur titre, exercent des fonctions équivalentes à
celles mentionnées aux alinéas précédents sont nommées par décret.

II. - Les participations détenues par toute société ayant pour objet principal la détention de titres et dont la
totalité du capital appartient à l’Etat sont assimilées, pour l’application du I, à des participations détenues
directement par l’Etat.

Article 20

Les personnes nommées dans les conditions prévues à l’article 19 peuvent être révoquées par décret.

Article 21

En cas de vacance de l’un des postes mentionnés à l’article 19, l’Etat peut désigner la personne chargée
d’assurer l’intérim jusqu’à la désignation d’un nouveau dirigeant, par lettre adressée à la société faisant l’objet
d’une publicité. Jusqu’à la nomination de la personne chargée d’assurer l’intérim, les titulaires d’une délégation
donnée par le précédent titulaire des fonctions sont compétents pour agir dans le cadre de cette délégation.

Titre III : OPÉRATIONS SUR LE CAPITAL

Chapitre Ier : Autorisation des opérations

Section 1 : Opérations de cession

Article 22

I. - Les opérations par lesquelles l’Etat transfère au secteur privé la majorité du capital d’une société ne
peuvent être décidées par décret qu’après avoir été autorisées par la loi :

1° Lorsque l’Etat détient directement, depuis plus de cinq ans, plus de la moitié du capital social de la société et
si l’une des deux conditions suivantes est remplie :
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a) Ses effectifs, augmentés de ceux de ses filiales dans lesquelles elle détient directement ou indirectement
plus de la moitié du capital social, sont supérieurs à mille personnes au 31 décembre de l’année précédant le
transfert ;

b) Son chiffre d’affaires consolidé avec celui de ses filiales, telles qu’elles viennent d’être définies, est supérieur
à 150 millions d’euros à la date de clôture de l’exercice précédant le transfert ;

2° Lorsque la société est entrée dans le secteur public en application d’une disposition législative.

II. - Les opérations de cession de participations par l’Etat qui n’entrent pas dans les cas énumérés au I sont
décidées par décret :

1° Lorsqu’elles entraînent le transfert au secteur privé de la majorité du capital de la société ;

2° Lorsque la participation de l’Etat est supérieure au tiers du capital, si la cession a pour conséquence de la
ramener en dessous de ce seuil ;

3° Lorsque la participation de l’Etat est supérieure aux deux tiers du capital, si la cession a pour conséquence de
la ramener en dessous de ce seuil.

III. - Les autres opérations de cession de participations par l’Etat sont décidées par le ministre chargé de
l’économie.

IV. - Les opérations par lesquelles un établissement public de l’Etat ou une société dont l’Etat ou ses
établissements publics détiennent directement ou indirectement, seuls ou conjointement, plus de la moitié du
capital transfère au secteur privé la majorité du capital d’une société réalisant un chiffre d’affaires supérieur à
150 millions d’euros ou employant plus de mille personnes font l’objet d’une autorisation préalable par arrêté
du ministre chargé de l’économie.

V. - Pour l’application du présent article :

a) Toute opération de cession d’un actif susceptible d’une exploitation autonome représentant plus de 50 % de
l’actif net comptable ou du chiffre d’affaires ou des effectifs, appréciés sur une base consolidée, d’une société
détenue à plus de 50 % par l’Etat est assimilée à la cession de cette société ;

b) Les participations détenues par toute société ayant pour objet principal la détention de titres et dont la
totalité du capital appartient à l’Etat sont assimilées à des participations détenues directement par l’Etat ;

c) Est assimilée à une opération de cession toute opération de transfert de propriété de tout ou partie du
capital ou toute opération d’augmentation de capital d’une société relevant de l’article 1er produisant le même
effet.

Article 23

Ne sont pas soumises à l’article 22, sauf lorsqu’elles ont pour effet de transférer au secteur privé la majorité du
capital de la société, les opérations suivantes :

1° Les prises de participation au capital d’une société dont les titres sont admis aux négociations sur un marché
réglementé réalisées en application de la section 4 du chapitre II du titre III du livre III de la troisième partie du
code du travail ou de la sous-section 2 de la section 4 du chapitre V du titre II du livre II du code de commerce ;

2° Les opérations résultant de l’exercice d’options de souscription ou d’acquisitions attachées à des titres cédés
à l’occasion d’une opération de cession antérieure ;
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3° Les prises de participation du secteur privé dans le capital d’une société résultant de l’exercice par ses
actionnaires de l’option prévue à l’article L. 232-18 du code de commerce ;

4° Les opérations, décidées par l’assemblée générale des sociétés dont l’Etat ou ses établissements publics
détiennent moins d’un tiers du capital, ayant pour effet ou pouvant avoir pour effet de diminuer la
participation de l’Etat ou de ses établissements publics.

Section 2 : Opérations d’acquisition

Article 24

Les opérations par lesquelles l’Etat se porte acquéreur d’une participation sont décidées par décret lorsqu’elles
entraînent le transfert de la majorité du capital d’une société au secteur public.

Les autres opérations d’acquisition par l’Etat sont décidées par le ministre chargé de l’économie.

Chapitre II : Contrôle patrimonial des opérations

Section 1 : La Commission des participations et des transferts

Article 25

I. - La Commission des participations et des transferts est composée de sept membres, dont un président,
nommés par décret pour cinq ans et choisis en fonction de leur compétence et de leur expérience en matière
économique, financière ou juridique.

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit, un remplaçant est nommé pour la durée restant à courir du
mandat de son prédécesseur. Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel.

II. - Les fonctions de membre de la commission sont incompatibles avec tout mandat de membre du conseil
d’administration, du directoire ou du conseil de surveillance d’une société commerciale par actions ou toute
activité rétribuée au service d’une telle société de nature à les rendre dépendants des acquéreurs éventuels.
Dès leur nomination et pendant la durée de leur mandat, les membres de la commission informent le président
des activités professionnelles qu’ils exercent, des mandats sociaux qu’ils détiennent ou des intérêts qu’ils
représentent.

Le membre de la commission qui a manqué aux obligations définies au présent II est déclaré démissionnaire
d’office par la commission statuant à la majorité de ses membres. En cas de partage égal des suffrages, la voix
du président est prépondérante.

III. - Les membres de la commission des participations et des transferts ne peuvent, sous peine de l’application
des sanctions prévues par l’article 432-13 du code pénal, pendant un délai de cinq ans à compter de la
cessation de leurs fonctions, devenir membres d’un conseil d’administration, d’un directoire ou d’un conseil de
surveillance d’une entreprise qui s’est portée acquéreur de participations antérieurement détenues par l’Etat,
ou d’une de ses filiales, ou exercer une activité rétribuée par de telles entreprises.

Article 26

I. - La Commission des participations et des transferts est saisie par le ministre chargé de l’économie,
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lorsqu’elles sont réalisées selon les procédures des marchés financiers :

1° Des opérations qui emportent le transfert par l’Etat de la majorité du capital de la société au secteur privé ;

2° Des opérations qui emportent transfert par l’Etat au secteur privé d’au moins 0,5 % du capital des sociétés
concernées calculé sur une période de six mois consécutifs, dont l’effectif augmenté de celui de leurs filiales
dépasse mille personnes ou le chiffre d’affaires consolidé 150 millions d’euros ;

3° Des opérations par lesquelles un établissement public de l’Etat ou une société dont l’Etat ou ses
établissements publics détiennent directement ou indirectement, seuls ou conjointement, plus de la moitié du
capital transfère au secteur privé la majorité du capital d’une société réalisant un chiffre d’affaires supérieur à
150 millions d’euros ou employant plus de mille personnes.

II. - La Commission des participations et des transferts est saisie par le ministre chargé de l’économie de toute
opération de cession au secteur privé mentionnée à l’article 22 réalisée en dehors des procédures des marchés
financiers.

III. - La commission peut être saisie par le ministre chargé de l’économie de toute autre opération de cession
par l’Etat ainsi que sur toute opération d’acquisition par l’Etat.

Section 2 : Procédures d’évaluation

Article 27

I. - La Commission des participations et des transferts est saisie par le ministre chargé de l’économie
préalablement à chacune des opérations mentionnées à l’article 26.

La commission détermine la valeur de la société ou, s’il y a lieu, des éléments faisant l’objet de l’opération.
Toutefois, en cas de remise d’actifs en paiement des titres cédés ou d’augmentation de capital contre apport
en nature, l’évaluation porte sur la parité ou le rapport d’échange.

Ces évaluations sont conduites selon les méthodes objectives couramment pratiquées en matière de cession
totale ou partielle d’actifs de sociétés en tenant compte des conditions de marché à la date de l’opération et,
selon une pondération appropriée à chaque cas, de la valeur des actifs, des bénéfices réalisés, de l’existence
des filiales et des perspectives d’avenir et, le cas échéant, de la valeur boursière des titres et des éléments
optionnels qui y sont attachés.

La commission peut demander aux commissaires aux comptes des entreprises faisant l’objet des opérations
pour lesquelles elle est saisie tout renseignement sur l’activité et la situation financière desdites entreprises.
Les commissaires aux comptes sont alors déliés à son égard du secret professionnel.

II. - Lorsqu’elle est saisie sur le fondement du II de l’article 26, la commission émet, en outre, un avis sur les
modalités de la procédure, qui doit respecter les intérêts du secteur public, puis sur le choix du ou des
acquéreurs et les conditions de la cession proposés par le ministre chargé de l’économie.

La commission tient notamment compte de la valeur de la société, des droits statutaires ou contractuels de
toute nature accordés au secteur public, de la nature de l’opération, du prix, des caractéristiques des
acquéreurs en cause et du projet industriel et stratégique afférent à l’opération.

Le décret, l’arrêté ou la décision autorisant ou décidant l’opération concernée est conforme à cet avis.

III. - Les évaluations et avis de la commission sont rendus publics à l’issue de l’opération.
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Article 28

Pour les opérations de transfert au secteur privé n’ayant pas fait l’objet d’une évaluation en application des
articles 26 et 27, la valeur de l’entreprise est évaluée selon les méthodes objectives couramment pratiquées en
matière de cession totale ou partielle d’actifs de sociétés.

Chapitre III : Réalisation des opérations

Article 29

La propriété de tout ou partie du capital des sociétés mentionnées au présent titre ne peut être cédée à des
personnes du secteur privé pour des prix inférieurs à leur valeur.

Les prix d’offre, les prix de cession ou d’acquisition ainsi que les parités d’échange des opérations décidées ou
autorisées par l’Etat sont fixés, le cas échéant sous forme de fourchettes, par arrêté du ministre chargé de
l’économie. Dans les autres cas, le prix est fixé par l’organe compétent de l’organisme cédant.

Lorsque la Commission des participations et des transferts a été consultée en application de l’article 26, les prix
et parités fixés par le ministre chargé de l’économie ne peuvent être inférieurs à son évaluation et l’acte les
fixant ne peut intervenir dans un délai de plus de trente jours à compter de leur formulation, sauf lorsqu’un
délai plus long a été admis par la commission eu égard aux conditions particulières de l’opération.

Article 30

La réalisation des cessions ou acquisitions mentionnées au présent titre peut intervenir dès la date de la
signature de l’acte qui en fixe les conditions.

Toute opération de transfert au secteur privé réalisée sans avoir fait l’objet de l’autorisation prévue à l’article
22 est réputée nulle et de nul effet.

Article 31

Les statuts de toute société dont le transfert de tout ou partie du capital a été décidé en application du présent
titre sont, le cas échéant, modifiés par une assemblée générale extraordinaire tenue dans les six mois du
transfert afin de les rendre conformes, le cas échéant, au droit commun des sociétés commerciales ou à la
présente ordonnance.

A défaut de modification des statuts à l’issue du délai prévu, toute clause contraire au droit commun des
sociétés commerciales ou à la présente ordonnance est réputée non écrite.

Titre IV : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 32

La dernière phrase de l’article L. 225-1 du code de commerce n’est pas applicable aux sociétés dont l’Etat
détient la majorité ou la totalité du capital.

Article 33

Les conditions d’application de la présente ordonnance sont précisées par décret en Conseil d’Etat.
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Article 34

I. - Le conseil d’administration, le conseil de surveillance ou l’organe délibérant en tenant lieu des sociétés
mentionnées à l’article 1er fixe la date d’application des dispositions du titre II de la présente ordonnance, à
l’exception de celles des articles 17 et 21. Cette date ne peut être postérieure au lendemain de la première
assemblée générale ordinaire qui suit le 1er janvier 2017. Jusqu’à cette date, les dispositions mentionnées à
l’article 37, à l’article 38, au V, au VI, au VII, au VIII, au XI, aux a et b du XII, au XIII et au XV de l’article 39 ainsi
qu’aux 1°, 8° et 9° du I de l’article 41 restent applicables dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de
la présente ordonnance.

Sont joints à l’ordre du jour de l’assemblée générale appelée à statuer sur la nomination des membres du
premier conseil d’administration, du premier conseil de surveillance ou du premier organe délibérant en tenant
lieu constitué en application de la présente ordonnance les noms et qualités des membres que l’Etat entend
nommer ou proposer en vertu des dispositions du titre II.

Dans les sociétés dont l’Etat détient directement moins de la moitié du capital, le conseil d’administration ou
de surveillance ou l’organe délibérant en tenant lieu peut proposer à l’Etat de mettre fin aux mandats de ses
représentants nommés sur le fondement des dispositions applicables avant l’entrée en vigueur de la présente
ordonnance afin de les remplacer, à titre provisoire, par des membres désignés en application de celle-ci,
jusqu’à la date à laquelle son titre II s’appliquera à la société. Dans ce cas, l’Etat peut désigner un représentant
en vertu de l’article 4 de la présente ordonnance et proposer au conseil d’administration ou de surveillance ou
à l’organe délibérant en tenant lieu des personnes appelées à être désignées en vertu de son article 6. Les
nominations effectuées sont soumises à ratification de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. A
défaut de ratification, les délibérations prises et les actes accomplis antérieurement par le conseil n’en
demeurent pas moins valables.

II. - Les statuts des sociétés régies par la présente ordonnance sont mis en conformité avec les dispositions de
celle-ci au plus tard lors de l’assemblée générale mentionnée au premier alinéa du I.

Nonobstant toute disposition contraire, ces modifications ainsi que toute modification ultérieure des statuts
sont décidées par l’organe compétent de la société sans être soumises à l’approbation de l’autorité
administrative.

Article 35

Lorsqu’une société entre, pour quelque cause que ce soit, dans le champ d’application de la présente
ordonnance, les dispositions du titre II sont applicables dans un délai maximum de six mois.

Toutefois, les statuts de la société peuvent prévoir que les dispositions de ce même titre s’appliquent
immédiatement.

Article 36

Les dispositions de la présente ordonnance n’entraînent aucune remise en cause des autorisations dont sont
titulaires les sociétés qui en relèvent.

Elles n’entraînent aucune remise en cause des contrats en cours d’exécution, quelle que soit leur qualification
juridique, conclus par ces mêmes sociétés et ne sont de nature à justifier ni leur résiliation, ni la modification
de l’une quelconque de leurs clauses, ni, le cas échéant, le remboursement anticipé des dettes qui en sont
l’objet.

Article 37
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I.-Le code de commerce est ainsi modifié :

1° Au V de l’article L. 225-27-1, les mots : «, de l’article 5 de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la
démocratisation du secteur public ou de l’article 8-1 de la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative aux modalités
des privatisations, » sont remplacés par les mots : «, du I de l’article 7 de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août
2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique, » ;

2° Au V de l’article L. 225-79-2, les mots : «, de l’article 5 de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la
démocratisation du secteur public ou de l’article 8-1 de la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative aux modalités
des privatisations, », sont remplacés par les mots : «, du I de l’article 7 de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août
2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique, ».

II.-Aux articles L. 511-52 et L. 533-26 du code monétaire et financier, les mots : « aux représentants de l’Etat »
sont remplacés par les mots : « aux membres nommés sur le fondement des articles 4 ou 6 de l’ordonnance n°
2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation
publique ».

III.-Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° A l’article L. 111-43, les deuxième et troisième phrases sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Elle est soumise à l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur
le capital des sociétés à participation publique. Pour l’application des articles 4 et 6 de cette ordonnance, le
conseil d’administration ou de surveillance de la société comporte, dans la limite du tiers de ses membres, des
membres nommés sur le fondement des articles précités. » ;

2° A l’article L. 111-56, le second alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les sociétés mentionnées au premier alinéa sont soumises à l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014
relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique. Pour
l’application des articles 4 et 6 de cette ordonnance, le conseil d’administration ou de surveillance des sociétés
gestionnaires de réseaux de distribution ne peut comporter plus de deux membres nommés sur le fondement
des articles précités. »

IV.-L’article L. 5124-16 du code de la santé publique est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « Sous réserve des dispositions applicables aux sociétés dans lesquelles l’Etat
détient directement ou indirectement tout ou partie du capital » sont remplacés par les mots : « Sous réserve
des dispositions de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur
le capital des sociétés à participation publique » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des deux alinéas précédents sont applicables nonobstant les dispositions de l’ordonnance
mentionnée au premier alinéa. »

V.-Le code des transports est ainsi modifié :

1° Le chapitre II du titre II du livre III de la sixième partie est complété par deux articles ainsi rédigés :

« Art. L. 6322-6.-Par dérogation au I de l’article 7 de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la
gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique, les représentants des
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salariés dans les conseils d’administration ou de surveillance des sociétés relevant du présent chapitre sont, le
cas échéant, désignés dans les conditions prévues par le code de commerce et soumis aux dispositions de ce
code.

« Art. L. 6322-7.-Par dérogation à l’article 19 de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la
gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique, les dirigeants mandataires
sociaux des sociétés relevant du présent chapitre sont désignés dans les conditions prévues par le code de
commerce. » ;

2° A l’article L. 6411-9, les mots : « le conseil d’administration », sont remplacés par les mots : « Nonobstant les
dispositions de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le
capital des sociétés à participation publique, le conseil d’administration ».

VI.-A l’article L. 2323-64 du code du travail, après les mots : «, à l’exception de celles qui figurent à l’annexe III
de cette loi », sont insérés les mots : « et dans les sociétés relevant du I de l’article 7 de l’ordonnance n° 2014-
948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation
publique ».

Article 38

La loi du 26 juillet 1983 susvisée est ainsi modifiée :

1° L’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 1.-Sont régis par les dispositions de la présente loi les établissements publics industriels et commerciaux
de l’Etat autres que ceux dont le personnel est soumis à un régime de droit public ainsi que les autres
établissements publics de l’Etat qui assurent tout à la fois une mission de service public à caractère
administratif et à caractère industriel et commercial lorsque la majorité de leur personnel est soumise aux
règles du droit privé. » ;

2° L’article 4 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « et sociétés mentionnés aux 1 et 3 de l’article 1er » et les mots : « et sociétés »
sont supprimés ;

b) Au deuxième alinéa, les mots : « et sociétés » sont supprimés ;

c) Le troisième alinéa est supprimé ;

d) Au dernier alinéa, les mots : « et aux sociétés » sont supprimés ;

3° L’article 5 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « Dans les établissements publics mentionnés au 1 de l’article 1er, d’une part,
et, d’autre part, dans les entreprises mentionnées au 3 du même article dont plus de 90 % du capital est
détenu par des personnes morales de droit public ou par des sociétés mentionnées à l’article 1er ainsi que dans
des sociétés centrales de groupes d’entreprises nationales d’assurance, les sociétés à forme mutuelle
nationalisées, la société anonyme Natexis, le Crédit lyonnais et la Compagnie française d’assurance pour le
commerce extérieur, » sont supprimés ;

b) Au 1°, les mots : « et, le cas échéant, des représentants des autres actionnaires nommés par l’assemblée
générale » sont supprimés ;
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c) Au cinquième alinéa, les mots : « Dans les établissements publics de l’Etat mentionnés à l’article 1er, » sont
supprimés ;

d) Les sixième, septième et huitième alinéas sont supprimés ;

4° A l’article 6-1, les mots : « et du dernier alinéa de l’article 6 » sont supprimés ;

5° L’article 10 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « Dans les entreprises mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article 1er » sont
supprimés ;

b) Le deuxième alinéa est supprimé ;

c) Au troisième alinéa, les mots : « des entreprises mentionnées aux 1,2 et 3 de l’article 1er » sont supprimés ;

6° L’article 11 est ainsi modifié :

a) Au quatrième alinéa, les mots : « aux 1,2 et 3 de » sont remplacés par le mot : « à » ;

b) Le dernier alinéa est supprimé ;

7° Le deuxième alinéa de l’article 12 est supprimé ;

8° A l’article 14, les mots : « mentionnées aux 1,2,3 et 5 de l’article 1er » sont remplacés par les mots : «
relevant » ;

9° A l’article 16, les mots : « dans les entreprises mentionnées aux 1,2,3 de l’article 1er, et dans les entreprises
mentionnées aux 4 et 5 du même article, » sont supprimés ;

10° A l’article 22, les mots : « avec les administrateurs représentant les actionnaires » sont remplacés par les
mots : « avec les autres administrateurs » ;

11° L’article 37 est ainsi modifié :

a) Au deuxième alinéa, les mots : « de ces sociétés » sont supprimés ;

b) Le dernier alinéa est supprimé ;

12° A l’article 40, les mots : « ou d’une société relevant du 1° ou du 3° de l’article 1er » et les mots : « ou au
troisième alinéa de l’article 6 » sont supprimés ;

13° A l’annexe II, les mots : « Caisse nationale de crédit agricole ; Société Air France ; Groupe Air France SA ; Air
Inter », les mots : « Etablissement et sociétés mentionnés au titre III de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication ; Semmaris (Société d’économie mixte d’aménagement et de gestion du
marché d’intérêt national de la région parisienne) » et les mots : « Mines de potasse d’Alsace » sont
supprimés ;

14° A l’annexe III, les mots : « Matra et ses filiales » et les mots : « Les sociétés d’économie mixte
concessionnaires d’ouvrages routiers à péage, lorsque plus de la moitié de leur capital est détenu, directement
ou indirectement, par l’Etat ou un de ses établissements publics ; Sociétés concessionnaires des grands
aéroports régionaux créées en application de l’article 7 de la loi n° 2005-357 du 20 avril 2005 relative aux
aéroports » sont supprimés ;



64

15° Les articles 2,3,6,13,38,40-2 et l’annexe I sont abrogés.

Article 39

I.-Le premier alinéa de l’article 3 de la loi du 3 juillet 1970 susvisée est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le transfert au secteur privé des filiales constituées ou acquises par la société mentionnée au premier alinéa
est autorisé dans les conditions prévues par le titre III de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à
la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique. »

II.-La loi du 4 janvier 1980 susvisée est complétée par un article 12 ainsi rédigé :

« Art. 12.-Les dispositions de la présente loi sont applicables nonobstant les dispositions de l’ordonnance n°
2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation
publique. »

III.-L’article 10 de la loi du 6 août 1986 susvisée est ainsi modifié :

a) Au I, les mots : « premier alinéa du paragraphe II de l’article 2 de la loi n° 93-923 du 19 juillet 1993 de
privatisation » sont remplacés par les mots : « I et au 1° du II de l’article 22 de l’ordonnance n° 2014-948 du 20
août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique » et
les mots : « mentionnées à l’article 2 de la loi de privatisation n° 93-923 du 19 juillet 1993 » sont remplacés par
le mot : « concernées » ;

b) Au IV, les mots : « au premier alinéa de l’article 20 » sont remplacés par les mots : « au IV de l’article 22 de
l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des
sociétés à participation publique ».

IV.-La loi du 30 septembre 1986 est complétée par un article 35-1 ainsi rédigé :

« Art. 35-1.-Les dispositions de la présente loi sont applicables nonobstant les dispositions de l’ordonnance n°
2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation
publique. »

V.-A l’article 1er de la loi du 23 décembre 1989 susvisée, les mots : « du 3 de l’article 1er de la loi n° 83-675 du
26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public » sont remplacés par les mots : « de l’ordonnance
n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à
participation publique ».

VI.-La loi du 2 juillet 1990 susvisée est ainsi modifiée :

a) Les premier et deuxième alinéas de l’article 10 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« L’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des
sociétés à participation publique s’applique à La Poste.

« Le conseil d’administration de La Poste est composé de trois à vingt et un membres. » ;

b) Au troisième alinéa du même article, les mots : « par dérogation aux deuxième, troisième et quatrième
phrases du deuxième alinéa du présent article et à l’article 5 de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 précitée »
sont supprimés ;
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c) Le cinquième alinéa du même article est remplacé par les dispositions suivantes :

«-pour deux tiers, de représentants nommés par l’assemblée générale des actionnaires de manière à leur
assurer une représentation reflétant leur détention du capital et leur permettant de détenir ensemble la
majorité des droits de vote au sein du conseil d’administration sous réserve d’un représentant des communes
et de leurs groupements et d’un représentant des usagers qui peuvent être nommés par décret. » ;

d) Les articles 32-1 et 32-2 sont abrogés.

VII.-A l’article 1er de la loi du 31 décembre 1993 susvisée, les mots : « du 3 de l’article 1er de la loi n° 83-675 du
26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public » sont remplacés par les mots : « de l’ordonnance
n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à
participation publique ».

VIII.-L’article 51 de la loi du 12 avril 1996 susvisée est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa et, au troisième alinéa, le mot : «-ou, » sont supprimés ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux sociétés relevant de l’ordonnance n° 2014-948
du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique.
»

IX.-Le cinquième alinéa de l’article 78 de la loi du 28 décembre 2001 susvisée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Le transfert au secteur privé des filiales créées en application de l’alinéa précédent est autorisé dans les
conditions prévues par le titre III de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux
opérations sur le capital des sociétés à participation publique. Les I à III de l’article 10 de la loi n° 86-912 du 6
août 1986 relatives aux modalités des privatisations sont applicables aux filiales transférées au secteur privé. »

X.-A l’article 1er de la loi du 5 juin 2003 susvisée, après les mots : « démocratisation du secteur public » sont
insérés les mots : «, l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur
le capital des sociétés à participation publique ».

XI.-A l’article 7 de la loi du 31 décembre 2003 susvisée, les III, IV et V sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Pour l’application de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations
sur le capital des sociétés à participation publique, la part détenue par l’Etat dans le capital d’Orange est
déterminée en tenant compte de la participation directe et indirecte de l’Etat. »

XII.-La loi du 9 août 2004 susvisée est ainsi modifiée :

a) A l’article 7, les deuxième et troisième phrases du deuxième alinéa sont remplacées par les dispositions
suivantes :

« Elle est soumise à l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur
le capital des sociétés à participation publique. Pour l’application des articles 4 et 6 de cette ordonnance, le
conseil d’administration ou de surveillance de la société comporte, dans la limite du tiers de ses membres, des
membres nommés sur le fondement des articles précités. » ;
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b) A l’article 15-1, le second alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les sociétés mentionnées au premier alinéa sont soumises à l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014
relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique. Pour
l’application des articles 4 et 6 de cette ordonnance, le conseil d’administration ou de surveillance des sociétés
gestionnaires de réseaux de distribution ne peut comporter plus de deux membres nommés sur le fondement
des articles précités. » ;

c) L’article 26 est abrogé ;

d) A l’article 27, les mots : « par la loi n° 86-912 du 6 août 1986 précitée et » sont supprimés.

XIII.-La loi du 20 avril 2005 susvisée est ainsi modifiée :

a) La dernière phrase du I de l’article 5 est supprimée ;

b) L’article 20 est abrogé.

XIV.-A l’article 6 de la loi du 16 octobre 2008 susvisée, il est ajouté un VII ainsi rédigé :

« VII.-Ces dispositions sont applicables nonobstant les dispositions de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août
2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique. »

XV.-Le I de l’article 8 de la loi du 8 décembre 2009 susvisée est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces critères de désignation s’appliquent également aux représentants des consommateurs et des usagers
désignés en application de l’article 10 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service
public de la poste et à France Télécom. »

XVI.-L’article 9 de la loi du 31 décembre 2012 susvisée est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 9.-Toute prise de participation du secteur privé au capital de la société anonyme BPI-Groupe est soumise
aux conditions mentionnées au titre III de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance
et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique. »

Article 40

A l’article 7 de l’ordonnance du 29 juin 2005 susvisée, les mots : « Le conseil d’administration de la société
anonyme BPI-Groupe » sont remplacés par les mots : « Par dérogation à l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août
2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique, le conseil
d’administration de la société anonyme BPI-Groupe ».

Article 41

I.-Sont abrogés :

1° L’article 2 du décret-loi du 30 octobre 1935 susvisé ;

2° L’article 36 de la loi du 6 janvier 1948 susvisée ;

3° L’article 10 de la loi du 25 juillet 1949 susvisée ;

4° La loi n° 86-793 du 2 juillet 1986 autorisant le Gouvernement à prendre diverses mesures d’ordre
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économique et social ;

5° Les articles 1er à 9 et 11 à 22 de la loi du 6 août 1986 susvisée ;

6° L’article 69 de la loi du 17 juin 1987 susvisée ;

7° La loi n° 93-923 du 19 juillet 1993 de privatisation ;

8° L’article 7 de la loi du 10 novembre 1997 susvisée ;

9° L’article 139 de la loi du 15 mai 2001 susvisée ;

10° L’article 3 de la loi du 30 décembre 2004 susvisée.

II.-Toutefois, les dispositions de la loi du 2 juillet 1986 mentionnée au 4° du I et de la loi du 6 août 1986
susvisée, à l’exception de celles de ses articles 3 et 3-1, dans leur rédaction applicable à la date d’entrée en
vigueur de la présente ordonnance, restent applicables aux sociétés et opérations qui ne sont pas régies par le
titre III de cette ordonnance.

Article 42

Le Premier ministre, le ministre des finances et des comptes publics et le ministre de l’économie, du
redressement productif et du numérique sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la
présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française.


